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Les cours commenceront exceptionnellement le 2f avril 1908. 

La clôture dn semestre aura lieu le 'I t:î juillet. 

La dernière semaine de ce semestre sera consacrée aux 

examens de tin d'année et aux examens de grades. 

Le° Bureau du Sénat, pour l'année 1907-1908, est composé de : 

MM. Bernard Houvrn11, Recteur; 
Robert CmrnAT, Vice-Recteur ; 
Hector f:RisTIANI, Secrétaire ; 

et de 

MM. Haoul GAuTrnn, Doyen <le la Faculté des ·sciences; 

Paul DuPRorx, Doyen de la Faculté des Lettres et des 

Sciences sociales ; 

Louis REHFous, Doyen de la Faculté de Droit; 
Edouard MONTET, Doyen de la Faculté de Théologie; 

Sigisrnond-L. LASKows10, Doyen de la Faculté de Médecine. 

UNIVERSITÉ DE GENÈVE 

SEMESTRE D'ÉTÉ 1908 

PACULtfÉ DES SCIENCES 

M. le professeur R. GAUTIER, Doyen. 

M. C. CAILLER, prof. ord. Salle 

Calcul différentiel et intégral. 3 h. 
Lundi, mercredi et vendredi, à 7 heures. 3:3. 

Mécanique rationnelle. Dynamique (Suite du cours 
d'hiver). 3 h. 

Mardi, jeudi et samedi, à 7 heures. 33. 

Conférences d'analyse supérieure. Eléments de la 
théorie des (onctions (Suite du cours d'hiver). 
[Heures à fixer après entente avec le profes-
seur.] 2 li. 44. 

Introduction à la théorie des assurances sur la vie. 2 h. 
Lundi et mardi, à 8 heures. 33. 

M. H. FE1111, prof. ord. 

Eléments de mathématiques sttpérieures. 3 h. 
Lundi, de 9 à 11 heures et mercredi, à 9 heures. 33. 

Géométrie descriptive. 2 h. 
Vendredi et samedi, à 9 heures. :l3. 

Séminafre de géomhrie. 3 h. 
Mardi, de 4 à 6 heures, et samedi, à 8heures. 33. 
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M:\I. CAILLER et FEUR. 

Exercices pratiqiies de calcitl différentiel et intégral. 
Lundi, de 2 à 4 heures (M. C. Cailler). 

Exercices de mécanique rationnelle. 
Mardi, de 2 à 4 heures (M. C. Cailler). 

Exercices d'éléments de mathématiques supérieures. 
Mercredi, de ~. à 6 heures (M. Fel11} 

M. R. GAFrrEn, prof. ord. 
Astronomie splu5rique. 

Mardi et wercredi, à 10 heures. 
Compléments et exercices d'astronomîe sphérique et 

pratique. 
[Heure à fixer ultérieurement.] 

Météorologie dynamique. 
Vendredi et samedi, à 10 heures. 

• M. C. -E. GurE, prof. ord. 
Phys iq 1w e.1'pJrimentale. 

Mardi, rnereredi, vendredi et samedi, t'i 8 lleures. 

Compléments de physique (Electricité apJ}liquée.). 
Mercredi, à 2 heures. 

Exercices pratiques de physique (complément du cours). 
Mardi ou vendredi, de 2 à o hel).res. 
La/)(Jratoir(' inlcrrnédiaire. - Cinq derni-,iournées, 

Ll/l1ura1uin' de recherches. --,c Tous les jours. 

M. Ami\ P,cn:r, prof. ord. 

2 b. 

2 h. 

2 h. 

2 h. 

1 h. 

2 h. 

4 h. 

1 h. 

3 h. 

Chimie uryaniyne. 5 h. 

Salle 

33. 

33. 

33. 

a:3. 

3:t 

3:3. 

Aula. 

3,'t.. 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à H h. 
Grand Amphithéâtre, Ecole de Chimie. 

Travaux pratiques dans le. laboratoire. de chimie or
ganique et inorganique. 

Tous les jours. [S'adresser au professeur.] 

'\!. Ph.-A. GuYE. prof. ord. 
Chimie technique. :i l1. 

Lundi., mardi et mercredi, à 9 heures. Ec. Lie Chimie. P. A. 

-o-
Travaux pratiques dans les laboratoires de chimie 

technique et de chimie théorique. - Visite d'usines. 

M. L. CHAVANNE, prof. ord. 

Chimie pharmaceutique-. 3 h. 

Salle 

Lundi, mardi et vendredi, à 8 heures. Ec. de Chimie. P. A. 

Travaux pratiques dans le laboratoire de chimie 
pharmaceutique. 

Tous les jours LS'adresser au professeur]. 

Analyse des substances alfrnentaires. 2 h. 
Mercredi et samedi, à 8 heures. Ec. de Chimie. p. A. 

Travaux pratiques dans le laboratoire de pharmacie 
et d'analyse des substances ·alimentaires. 

Tous les jours. 

M. A. LE:.\"DNER, prof. extr. 

Pharmacognosie. 2 h. 
Mardi et samedi, à 7 heures. Institut de Botanique. 

M. L. DUPARC, prof. ord. 

111 inéralogie. 3 h. 
Lundi, mardi et vendredi, à 5 heures. Ec. de Chimie. P. A. 

Répétitoire pratique de minéralogie. 
Jeudi ou samedi. 

Travaux pratiques dans le laboratoire de 1ninlra,logie. 
Tous les jonrs [S'adresser au professeur J. . 

Travau:E pratiques dans le laboratoire de chimie ana
lytique. 

Tous les jours. [S'adresser au professeur.] 

Chimie ~nalytique (Analyse technique, suite). 1 h. 
Lundi, à 6 heures. Ecole de Chimie. P. A. 

Pétrographie. - Roches éruptives et cristallines. 2 h. · 
Mardi et vendredi, à 6 heures. Ecole de Chimie. p. A. 

To.ricologie. 1 h. 
Mardi, à H heures. Ecole de Chimie. P. A.· 
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Salle 

M. F. PEARÇE, prQf. extr. En congé. 

M. E. YuNG, prof. ord. 

Zoologie et anatomie comparée des animaux vertébrés. 5 h. 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 10 b. Aula. 

Travaux pratiques· dans les laboratoires de microsco
pie et d'anatomie comparée. -'-- Tous les jours, 
sauf le jeudi [S'adresser au professeur]. 

Exercices pratiques de zoologie et d'anatomie compa
rée (Complément du cours.), · 

Lundi ou roardi., de 2 à 6 heures. · Instit. de Zoologie. 

M. M. BEDOT, prof. extr. 

Zoologie générale (Bionomie) [Suite du cours d'biver]. 1 h. 
Vendredi, à 2 heures. · 44. 

M. R. CttODAT, prof. ord. 

Botariique. - (Morphologie, Sys_tématique et Biologie 
· · des Archégoniates et des Spémaphytes). 5 h. 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi, samedi, à 9 h. Aula. 

Botanique pharmaceutique.~ 1 · h.· 
Mardi· à 11 heures.j Institut dé Botanique. 

·Exercices pratiques de botanique. (Complément . du .• 
cours). 4 h. 

Samedi ou mercredi, de ~ à 6 heures. Instit. de Botan. 
Travaux ·pratiques dans le laboratoire de botanique. · . 

Tous les jo~rs, sauf_ le jeudi. · .. llnstit. de _Botan. 
Etude pratique des ferments appliqués à l'industrie. . · 

Tous les jours. . .. Instit. de Botan. 

Excursions botaniq't!,es. - Tous les_ jeudis. 

·. M. Ch. SARASIN, prof. ord. 

Paléàf!,tologie àes invertébrés: ·· _ . . , · .4 h. 
· Lundi, mardi et vendredi, à 4 h., mercredi, â 5' h. 30. 

Géologie de la Suisse;_ 1 11; 
Lundi, à 11 heures. 30. 

-~ . 
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Répétitoire de paléontologie. 1 h. 
Salle 

Lundi, à 8 heures. Laboratoire de Géologie. 
Travaux pratiques dans le laboratoire de géologie et 

de paléontologie. - Tous les matins. • L. G,1. 
Excursions géologiques. - [Seront annoncées ultérieu

rement.] 

M .. L. MAssoL, prof. extr. 

-Bactériologie- et pathologie des maladies infectieuses. · 1 h. 
Jeudi, à 5 heures. 30. 

M. Th . FLOURN01', prof. ord. 

Travaux pratiques dans le laboratoire de psychologie 
e.ipérimentale, et recherches spéciales. 

S'adresser au Directeur,. M. le Dr Ed. CLAPARÈDE. 
-Cours pratique (M. le or Ed. CLAPARÈDE). 2 h. 

Mercredi, de 4. à 5 heures. 52. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. E. ANDRÉ, Dr és se. 

Parasitologie humaine: Arthropodes. 
Lundi, à 8 heures. 

{.h .. 
44. 

M. G. BAUME, or és se. 

La micrographie métatlurgiqite ; - les théorz"es modernes 
. de la matiere (avec démonstrations pratiques). 1- h. 

Jeudi, à 4 heures. Ec ... Ch. P. A. 

M. A. BERNOUD, Dr és se .. 
Les moteurs à gaz. . 1. h. 

Mercredi, à 5 heures. u. 
.-'. . · .. ~~ ··.' . 

· 1 L; G. :::::; Laboratoire de Géologie. 
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Salle 

M. A.-M. Ilounnm, D• ès se. 

Introduction à la Biologie générale. La forme des êtres 
vivants. i h. 

Mardi, à 5 heures. 30. 
Détermination de plantes. i h. 

Vendredi, à fi heures. Institut de Botanique. 

M. E. BntNtm, Dr ès se. 
i b. Application des mathématiques à la chimie. 

Mercredi, à 5 heures. Ec. de Ch. P. A. 

M. H. CANTON!, or ès se. 
i h. Analyse chimique par les méthodes volumétriques. 

Mercredi, à 6 heures. Ec. de Ch. P. A; 

M. J. l~ARL, or pbil. 
Introdnction à la biologie expérimentale. 

Mercredi, à 6 heures. 

i h. 
30. 

M. L. COLLET, or ès se. 
Préparation aux excursions géologiques. i h. 

Vendredi, à 6 heures. Laboratoire de Géologie. 

M. G. DARIER, or ès se. 
Chimie analytique industrielle. i b. 

Vendredi, à 4 heures. Ecole de Chimie. P. A. 

M. L. DEMOLIS, or ès se. 
Analyses et falsifications des denrées alimentaires et des 

produits industriels. i h. 
Samedi, à 5 heures. Ecole de Chimie. P. A. 

M. P. DENSO, Dr phiL 

Photogràphie géaiériile. 
Lundi, à o heures. 

Photographie scientifique. 
Mardi, â. o heures. 

M. E. DURAND, l)r ès sc. 

Chapitres choisis de chimie industrielle. 
Lundi, à o heures. 

i h. 

i h. 
44, 

i h. 
Ecole de Chimie. 
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M. E. K110TINSKY, or ès se. 

Compléments de chimie organique. 

Salle • 

2 h. 
Vendredi, à 2 heures et samedi, à 4 heures. Ec. de Ch. P. A. 

M. D. MrntMANOFF, Dr ès se. 

Introduction à la théorie des électrons. 2 h. 
Mardi, à 9 heures. Ec. de Ch. P. A. 

M. A. MoNNtrrn, Dr ès se. 

Chimie agricole. i h. 
Vendredi, ;i 5 heures. Ecole de Chimie. 

M. E. PITTAHll, l)r ès se. 

L'origine de l'homme. Origine des races primitives de 
l'Europe. i h. 

Samedi, à 5 heures. 4o. 

M. O. SCHEUER, Dr ès se. 
Electrochimie appliquée. 2 h. 

Mercredi el samedi, à H heures. Ec. Ch. P. A. 

M. A. ScnmLOl<'F, Dr ès se. 

Méthodes et instruments des mesures électriques. 2 h. 
Lundi, à 6 heures. M .. 

M. E. STEINMANN, or ès SC. 

Quelques chapitres de mécanique technique. i h. 
Vendredi, à o heures. 44. 
M. L. Ym1<:1', Dr ès se. 

Biologie lacustre: Le plankton végétal et la ftore lacustre 
littorale du, lac de Genève. i h. 

Lundi, à 6 heures. :io. 

Etablissements publics· 
accessibles à MM. les étudiants et auditeurs de la 

Faculté des Sciences : 

L'Observatoire astronomique, moyennant l'a~torisation du Direc
teur, M. le prof. R. Gautier. 

Le li.Jusée d'Histoire nat·urelte, moyennant l'autorisation du Direc
teur, M. le prof. M. Bedot, ou d 11 Directeur de l'Insli Lut de Zoologie, 
M. le prof. E. Yung. 
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Les Serres du Jardin botanique et le Conservatoire municipal de 
botanique, moyennant l'autorisation du Directeur, M. John Briquet, 
or ès sciences. 

Le Laboratoire municipal de Bactériologie et de Sérothérapie, 
moyennant l'autorisation du Directeu1:, M. le prof. L. Massol. 

Conditions d'admission. 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la _Faculté 
des Sciences : 

1° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 
des sections du Gymnase de Genève. 

2° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justifient 
d'études équivalentes 1.. Le Bureau du Sénat, sur le préavis de la 
Faculté, statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
;oit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit 
ans accomplis. Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

Les élèves qui travaillent dans les laboratoires de la Faculté des 
Sciences peuvent faire usage des bibliothèques spéciales de ces labo
ratoires. 

Plans d'Études. 

Les étudiants de la Faculté des Sciences se proposent en général 
dans leurs etudes des buts trop divers pour qu'il soit possible de 
leur donner des indications sur le choix et la répartition des cours 
qui leur seraient profitables. - Le Doyen et les professeurs de la 
Faculté sont d'ailleurs en tout temps à la disposition des étudiants 
qui ont besoin de leurs conseils. On trouvera ci-a près des plans 
d'études pour les examens qui comportent un cycle d'études plus 
aisé à déterminer. 

1 Pour les cinq Facultés, les baccalauréats ès lettres des Un,ïver~i\és. et 
Académies étrangères, la licence licéale jtaHenne et les matur1tes del! ~re~s 
par les Gymnases d'Etat sont, d'une mamère générale1 reconnus 9omme eqm
valents à la maturité du .Gymnase de .Genève, sous reserve de l examen des. 
àiplômes dans cha~ùe cas particulier. .,_, 

Les conditions d admission sont les mêmes pour les ~e~x sexes. 
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Pour les cours de la Faculté des Sciences qui rentrent clans le 
champ des études médicales, voyez les plans d'études cle la Faculté 
de Médecine. 

Plan d'Études pour le Diplôme de Chimiste. 

A. Cours. 

1re ann11e : Chimie inorganique et organique. Physique. Miné
ralogie. Une ou deux des sciences prévues aux programmes A 
ou B du premier examen du Diplôme 1• 

2me année: Chimie théorique Cf semestre). - Chimie techni
que (1 semestre). - Chimie analytique (2 semestres). - Com
plément des sciences indiquées aux programmes A ou B du pre
mier examen du diplôme. 

3me année: Chimie théorique (1 semestre). - Chimie techni
que (1 semestre). - Cours spéciaux 2• 

B. Laboratoires et travaux pratiques. 

Le plan normal des travaux de laboratoires de chimie prévoit 
un minimum de six semestres de laboratoires de chimie, dont trois 
au moins de chimie analytique et deux· au moins de chimie tech
nique. 

Les travaux pratiques des autres disciplines scientifiques doi
vent être échelonnés sur les trois années d'études. 

C. Examens. 

JI est recommandé de scinder le premier examen en deux 
parties à passer à la fin de la première et de la deuxième an-

1 D'après le règlement de l'Université, le premier examen du Diplôme de 
Chimiste porte, au choix du candidat, sur l'un ou l'autre des pro gram mes sui
vants : Programme A : L Minéralogie; 2. Algèbre et Géométrie ou Calcul dif
térentiel et intégral; 3. Mécanique. -~ Programme B: L Minéralogie; 2, 3 et 
4. Trois des branches suivantes au choix du candidat: Botanique, Zoologie, 
Géologie, Algèbre et Géométrie, Calcul dill'érentiel et intégral, Mécanique. 

' Par « Cours spéciaux)) on entend des cours· (réguliers ou libres), sur des 
matières en rapport avec la spécialisation ultérieure du candidat, soit par 
exemple : élèctricité (en vue de l'électrochimie), matières colorantes et pro, 
duits synthétiques (en vue des industries chimiques organiques), géologie
(en vue de Ja prospection, de la chimie métallurgique), gites métallifères, ana, 
lyses des denrées alimenlaires, fermentations, bactériologie, microscopie phar
maceutique, zoologie (en vue de la chimie des denrées alimentaires), botani-. 
que (en vue de la chimie agricole). 
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née i • les épreuves pratiques du deuxième examen se font dans 
les laboratoires de chimie analytique et de chimie technique. 

Plan d'Études pour le Diplôme de Pharmacien. 

Le règlement de l'Uuiversité pour obtenir le Dipl?me de Pilarmaci_en el le 
règlement fédéral pour l'examen professionnel exigeant. t~us ~~ux Juat~e 
semestres d'études universitaires, les cours ci-dessous d01vcnt _elie rcparh~ 
sur deux années. - La Faculté des Sciences recommande ~ux -~tudiants qm 
veulent postuler le diplôme universitaire rl'e1!1p~o~er un crnqmeme semestre 
à se perfectionner dans l'une ou l'autre des d1sc1plrnes de leur programme. 

1er Semestre (hiver): Chimie générale. Botanique. -
Laboratoires : Chimie analytique. _Exercices pratiques de bota
nique. 

2me Semestre (été) : Chimie générale. Botanique. - Labo
ratoires : Chimie analytique et toxicologie. Exercices pratiques 
de botanique. Excursions botaniques. 

3me Semestre (hiver): Chimie pharmaceutique et pliarmacie. 
Pharmacognosie. Denrées alimentaires. Physique. Hy:;iène. -
La/Jomloircs : Chimie pharmaceutique. Botanique. 

4-me Semestre (été) : Pharmacognosie et chimie pharmaceu
tique. Pliarmacie. Botanique pharmaceutique. Ph_Ysiq,u~. ~ ~abo
rato-ires : Microscopie pharmaceutique. Pharmacie. Chume. l~xer
ciccs de Physique. Excursions botaniques. 

N.-B. _ Les candidats peuvent subir J"<,xamen professionnel fé~éral à ~e
nève conformément au dernier Ilèglement du i9 mars i888, que l on se p10-
curc'auprès du Secrétaire-Caissier de l't:niversité. 

Plan d'Etudes pour le Certificat d'aptitude 
:à l'enseignement des sciences dans les établissements 

secondaires supérieurs. 

Le Certificat d'aptitude à l'enseignement des sciences_ a été créé 
spécialement en vue des étudiants qui se destinent a l'enseignemmlt 

- • Les candidats qui préparent l'un des baccalauréats ès_ sciences o~t _aYan.t~1? 
à passer. la première aimée, les examens sur le~ scieni~s aux1!1a1res, a 
deuxième année, sur la Cllimie, la Physique et la }lméralo..,1e. 
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scientifique dans les établissements secondaires supeneurs d'ins
truction: gymnàses, lycées, collèges, technicums, etc. 

La prépara Lion à cet examen comporte six semestres d'études 
supérieures, pour lesquelles il est recommandé de se conformer au 
plan suivont: · 

Les quatre premiers semestres seraient consacrés à la préparation 
et ù l'ohlenlion de l'un des baccalauréats t\S sciences de l'Université. 

Suirnnt leurs goûts et leurs aptitudes, les candidats ont le choix 
entre les baccalauréats és sciences mathématiques, ès sciences phy
siques cl chimiques et ès sciences physiques et naturelles. Confor
mément aux dispositions du règlement, l'examen de baccalauréat 
peut être scindé en deux parties : la première se ferait de préférence 
au comrnenceimmt du ,troisième semestre; la seconde à la lin du 
quatrième ou au commencement du cinquième semestre. Les candi
dats ont avantage à choisir la session d'octobre, qui leur permet 
d'utiliser d'une façon complüte le temps réservé a11x cours, tra
vaux pratiques et laboratoires, et de profiter des vac:mces pour le 
travail de préparation et de revision qui précède l'examen. 

Le cinqui(~me et le sixi,~me semestres sont plus spécialement con
sacrés à la préparation de l'examen du Certificat d'aptitude, mais 
dès le troisième et le quatrième semestres, les candidats devront 
suivre les lauoratoires, conl'ôrences, séminaires et exercices prati
<Jues concernant les deux sciences choisies par eux pour l'examen 
final. 

Il est en ontrn particulièrement recommandé aux étudiants de 
langue étrangère de suivre, une ou deux. fois, les conférences du 
Séminaire de français moderne de la Faculté des Lettres. L'emploi 
correct de la langue française est absolument exigé par le Jury 
chargé d'apprécier l'examen du Certificat. 

Tous autres renseignements complémentaires sur l'organisation 
des études peuvent ètre demandés à I\L le Doyen de la Faculté des 
Sciences. 



E. c. = Ecole de Chimie. • FACULTÉ DES SCIENCES 
P. A.= Petit Amphithéâtre. G.A. = Grand Amphithéâtre. 

I. B. = Institut de Botanigue. 
L. G. = Laboratoire de Géologie. 

a;) a;) ~I .!! .!! a;) 

Lundi - Mardi := Mercredi Jeudi Vendredi Samedi := .Heures .;; .;; -"' "' "' m. m. m. m. m. m. 
7. à 8 C. Cailler 33 C. Cailler 33 C. Cailler 33 C. Cailler 33 C. Cailler 33 C. Cailler 33 

A. Lendner LB. A. Lendner J.B. 
8 à 9 C. Cailler 33 C.-E. Guye Aula C.-E. Guye Aula C.-E. Guye Aula C.-E. Guye Aula 

C. Sarasin L.G. C. Cailler 33 L. Chavanne E.C. L. Chavanne E.C:P.A. H. Fehr 33 
L. Chavanne E.C.P,Af • Chavanne E,C.P.A: IL. Chavanne E.C. 
E. André 44 . 

9 à iO R. Chodat Aula R. Chodat Aula R. Chodat Aula R. Chodat Aula R. Chodat Aula 
H. Fehr 33 D. Mirimanoff 33 H. Fehr 33 H. Fehr 33 H. Fehr 33 
Ph. Guye E.C.P.A. Ph. Guye E.C.P .A. Ph. Guye E.C.P.A. 

lO à H E. Yung •Aula E.Yung Aula E.Yung Aula E. Yung Aula E. Yung Aula 
H. Fehr 3:! R. Gautier 33 R. Gautier• 33 R. Gautier 33 R. Gautier 33 

H à :12 A. Pictet E.C.G.A. A. Pictel E;C.G.A. A. 'Pictet E.C.G.A. A. Pictet E.C.G.A. A. Pictet E.C.G.A. 
C. Sarasin 30 L. Duparc _E.C.P.A. O. Scheuer E.C.P.A. O. Scheuer E.C.P.A 

R. Chodat I.B. 

2 à 3 G. Cailler 33 C. Cailler 33 C.-E. Guye a&, M. Bedot 44 
E. Khotinsky E.C.P.A. 

3 à 4 C. Cailler 33 C. Cailler 33 
4 à 5 C. Sarasin 30 C. Sarasin 30 H. Fehr · 33 G. Baume E.C.P.A. C. Sarasin 30 E. Khotinsky E.G.P.A. 

5 à 6 IL. Duparc 
H. Fehr 33 Ed. Claparède 52 G. Darier E.G.G.A. 

E.C.P.A. H. Fehr 33IC. Sarasin 30 L. Massol 301L. Duparc E.C.P.A. L. Demolis E.C.P.A. 
E. Durand E.C. L. Duparc E.C.P.A. H. Fehr 33 A. Monnier E. C. E. Pittard 40 
P. Denso 44 M. Boubier 30 Ed. Claparède 52 E. Steinmann · 4ft. 

P. Denso 44 A. Bernoud M, M. Boubier I. B. 
E. Briner E.C.U. 

. 6 à 7 L. Duparc E.C.P.A. L. Duparc E.C.P.A. J. Carl 30 L. Duparc E.C.P.A. 
A. Schidloff- 4,4, H. Cantoni E.C.P,1, L. Collet L. G. 

':" ........ ,: .. . ,,· . L.Y,:Jre~ 
·. ·-;i.,_c'_,,~~ .. (!. .......... ., : ,-;._,: ,, .•. _;__ ·- . _· .. ~- ··-· .,._, -·-' .............. , 
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FACULTÉ DES LETTRES 
ET DES 

SCIENCES SOCIALES 

M. le professeur Paul DuPROix, Doyen. 

M. Paul ÜLTRAMARE, prof. ord. 

Interprétation d'auteurs latins. ~ Quintilien : ln.~ti
tution oratoire, livre· I. 

Mercredi et samedi, à 7 heures. 

Horace et Juvénal. - Programme de la Licence L1er 
examen]. _ 

Mardi et vendredi, à 7 heures. 

Histoire de la littérature latine. - La poésie latine 
de Tibère à Domitien. 

Mardi, à 4 heures, et samedi, à 8 heures. 

Histoire des religions. - Les Grecs. 
Mercredi, à 8 heures, et samedi, à 3 heures. 

M. Jules NicoLE, prof. ord. 

lnt.erprétation d'auteurs grecs.~ Platon : République; 
extraits des livres VII et X. - ·Aristophane: 

2 h. 

2 h. 

2 h. 

2 h. 

les Grenouilles (progr. de la Licence). 4 h. 
Mardi et vendredi, à 8 heures, et lundi et samedi, à 

Salle 

4;'L 

4i'.î. 

47. 

46. 

9 heures. MS. 

Histoire de la littérature greèque. - Les historiens 
grecs [Suite. du cours d'hiver]. 2 h. 

Lundi et mercredi, à 8 heures. Mi. 
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Paléographie grecque. - Déchiffrement de textes. 
Mardi. à 9 heures. 

M. Bernard BouvrnR, prof. ord. 

Histoire de la littérature française. - La poésie, de 
Malherbe à Boileau. 

Lundi, mercredi et vendredi, à 5 heures. 

Exercices de composition et de style. 
Mardi, de 5 à 7 heures. 

Explication des auteurs de la Licence. 
Vendredi, à 6 heures. 

Sérninaire de français rnoderne. [Voir p. 20]. 
Lundi et mercredi, à 6 heures. 

M. Ernest MuRET, prof. ord. 
Grarnmaire historique des langues romanes. -'- Le nom. 

Mardi, mercredi et jeudi, à 10 heures. ' 

Littérature italienne. - Dante, sa vie et son œuvre. 
Lundi, à 2 heures. 

Conférence (italien). - Explication de la Vita Nuova 
de Dante (éd. T. Casini ; Florence, Sansoni). 

Mardi, à 9 heures. 
Conférence (ancien français). - Explication du Cheva

lier au lion de Chrétien de Troyes (lwain, 
hgg. von W. Forster; Romanische Bibliothek, 

1 b. 

3 h. 

2 h. 

1 h. 

2 h. 

3 h. 

1 h. 

1 h. 

V, Halle, 1907). 2 h. 

Salle 

58. 

45. 

47. 

47. 

57. 

46. 

46. 

4 7. 

Mercredi et jeudi, à 9 heures. 4 7. 

M. Alexis FRANÇOIS, prnf. extr. 

Histoire de la langue française rnoderne. - Ortho-
graphe et prononciation. 1 h. 

Samedi, à 10 heures. ti5. 

Confi!rences. - Explication des auteurs de la licence. 2 h. 
Jeudi, à 8 heures, et vendredi, à 10 heures. 4 7. 

M. Emile RED.À.RD, prof. orrl. 
Littératures du Nord. - Les littératures anglaise et 
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Salle 
allemande pendant la première moitié du 
XIxme siècle.. 2 h. 

Lundi et mercredi, à 3 heures. MS. 
Conférence (anglais). - Interprétation et commentaire 

de Macbeth (Shakespeare) et de Manfred (By-
ron). 1 h. 

Jeudi, à 11 heures. M:i. 
Confefrence (alleni'ànd). - Interprétation et· commen

taire de Die Nordsee (Heine) et de Ekkehar.d 
(Scheffel) [fragments]. 1 h. 

Jeudi, à 9 heures. MS. 

1\1'. Ferdinand DE SAUSSURE, prof. ord. 
Interprétation de textes vieux haut-allemand. Confé

rence. 
Lundi, à 11 heures. 

Sanscrit. 
Mardi et jeudi, à 10 heures. 

Grammaire historique du grec et du .latin l Continua
tion du cours d'hiver J. 

Mardi et jeudi, à 11 heures. 
Séminaire de français moderne [ voir p. 21]. 

Mardi, à 8 heures. 

M. Edouard MONTET, prof. ord. 
Langue et littératitre arabes. (Voir le programme 

des cours de la Faculté de Théologie). 

M. Jean-Jacques Gounn, prof. ord ·. 
Histoire de la philosophie. - La philosophie anglaise 

1 h. 

2 h. 

2 h. 

1 h. 

et la philosophie allemande. 4- h. 

46. 

47. 

47. 

57. 

Lundi, mercredi, vendredi et samedi, à li heures. ML 

Exercices philosophiques. 2 h .. 
Vendredi et samedi, à 2 heures. 47. 

M. Adrien NAVILLE, prof. ord. 
Théorie de la science: - Classification et histoire géc 

nérale des sciences. 3 h. 
Lundi et mercredi, à 3 h., et vendredi, à 8 heures. 46. 
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. M. Paul DuPROIX, prot:._. ord. 
Science de l'éducation. - Psychologie 

. l'homme et de l'enfant. 
Lundi et mardi, à t t heures. 

comparée de 
2 h. 

- La science de l'éducation au XIX.me siècle. t h. 
Mercre~i, à 1 t heures. 

Méthodologie. 1 h. 
Lundi, à 10 heures. 

Conférence. - Questions actuelles. l h. 
Mercredi, à tO heures. 

Littérature française. - Le XIX0 siècle. Chateau-
briand, Mme de Staël, Victor Hugo. 2 h. 

Vendredi et samedi, à 11 heures. 

M. Francis fü: CRUE, prof. ord. 
Histoire moderne. - L'Europe, de la mort de Luther . 

à la mort de Calvin. 2 h. 

Salle 

45. 

45. 

45. 

45. 

45. 

Mardi et vendredi, à 3 heures. 45. 
Institutions politiques. - La monarchie absolue~ avec 

commentaire des ouvrages de Tocqueville et 
de Taine sur l'Ancien régime. 1 h. 

Mercredi, à 9 heures. 57. 
Conférence. - Mémoires relatifs au XVI0 siècle. Exer

cices de critique et de composition historique. 
MéthQde. Bibliographie. t h. 

Mercredi, à 10 heures. 57. 
Paléographie du moyen âge. - Déchiffrem(;lnt de 

chartes latines et françaises. l h. 
Vendredi, à 11 heures. 58. 

M. Charles SE1Tz, prof. ord . 
Histoire ancienne. - L'Empire romain au 111° et au·· 

IV0 siècles. 2 h. 
Jeudi et vendredi, à 9 heures. 46. 

Conférence d'histoire ancienne. -' Sources de l'histoire 
romaine. Epigraphie. Travaux de séminaire. 1 h. 

Vendredi, à to heures. 57. 

- t9-

Histoire contemporaine. ~ Histoire générale J:le l'Eu
rope à l'époque du Consulat· et de l'Empire 

Salle 

(jusqu'en 1806). ·-
Lundi et mardi, à · 9 heures. 

2 h., 
46. 

Co11,férence d'histoire contemporaine. - Etude critique 
de documents et de mémoires relatifs à la pé
riode qui fait l'objet du •Murs d'histoire con
temporaine. 

Lundi, à 10 heures. 
Séminaire de.français moderne. - [Voir p. 2i]. 

Vendredi, à 4 heures. 

M. Charles BoRGli:AYD, prof. ord. 

Histoire Nationale. - Histoire constitutionnelle de la 
Suisse. L'ancien régime et la Révolution. 

Jeudi èt vendredi, à 11 heures. 

M. Edouard NA VILLE, prof. extraord. 

1 h. 

1 h. 

2 h. 

Egyptologie. 2 h. 

47. 

57. 

49. 

Mardi et vendredi, à 2 heures. · 4.6. 

M. William RosmR, prof. ord. [M: Emile CHAIX, 
suppléant]. 

Géographie politique. - Expansion des Européens au 
dehors et puissances coloniales, 2 h. 

· Mardi, à 4 heures, et jeudi, à 9 heures. 28; 
Conférence de géographie économique. "'- Travaux. de 

séminaire. t h~ 
Jeudi, à 10 heures. · 28. 

M. Louis WuARIN, prof. ord. 

Economie sociale, soit sociologie appliquée. -'-- L 'édu" 
cation populaire. cc Colonies sociales >,. L'idée 

. morale et religieuse. L'art et le livre. - OEu~ 
vres de sauvetage et de relèvement. Réforme 
pénitentiaire. 3 h. 

Mardi, mercredi et vendredi, à 5 heures.· 46. 
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Salle 
Systèmes politiques~ - Les théories inspirées par la 

Réforme du XVIe siècle. 2 h. 
Lundi et samedi, à i'î heures. 46. 

Conflfrences. 2 h. 
Lundi et samedi, à 6 heures. 47. 

M. Edgard MILHAUD, prof. ord. 

Cours général d'économie politique. - La répartition 
et la consommation. 2 h. 

Vendredi et samedi, à 10 heures. 30. 

Conférence. 1 h . 
.Mardi, à 6 heures. 46. 

Cours splcial. - Les formes supérieures de la pro-
duction capitaliste. 2 h. 

Vendredi et samedi, à 11 heures. 46. 

Conférence. 2 h. 
Mercredi, à 6 heures. 46. 

M. Eugène DE GtRARD, prof. ord. 

Histoire économique. - Le XIX" siècle. (Questions 
choisies). 3 h. 

Lundi, mardi et mercredi, à ,1 t heures. 57. 
Con/ërence d'histoire économique. '1 h. 

Vendredi, à 6 heures. 57,. 

M. Léon Wrn1AnsK1, prof. extr. 
Statistique. 2 h. 

Lundi cl mercredi, à 9 heures. fü"i. 
Conférence de statistique. 1 h. 

Samedi, à 9 heures. t:i1>. 

SÉMINAIRE DE FRANÇAIS MODERl\E 

M. Bernard Bouvum, prof. ord. 

Lecture analytique d'auteurs français modernes. 1 ll. 
Lundi, à 6 heures. 5 7. 
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Efercices de rhétorique et de composition. 
Salie 

1 h. 
Mercredi, à 6 heures. 57. 

M. Charles SEITZ, prof. ord. 

Les mœurs et les institutions de la France à l'époque 
de la Révolution et du Consulat. l h. 

Vendredi, à 4 heures. 57. 

M. F. DE SAUSSURE, prof. ord: 
Phonologie. - La versification française ; étude de 

ses lois, du XVI0 siècle à nos jours. i h. 
Mardi, à 8 heures. 57. 

}f. Louis ZBINDE~, privat-docent. 
llUthodologie du français. - 1 ° Examen des métho

des actuellement en usage pour l'enseignement 
du français aux étrangers. 1 h. 

Mardi, à 4 heures. 57. 
2° Conférence d'application. - Leçons sur des 

questions de vocabulaire, de grammaire, d'élo-
cution et de composition, faites par les mem
bres du Séminaire. 

Mercredi, à 3 et 4 heures. 

M. Alfred DUFOUR, privat-docent. 
Stylistique (fondée sur la traduction en français d'au-

2 h. 
E. Al1• 

teurs anglais). 1 h. 
Vendredi, à a heures. 4 7. 

M. Henri MERCŒR, lie. ès lettres. 
Synta:1;e du f'rançais depuis le XV/0 siècle. Gallicismes. i h. 

Samedi, à 5 heures. ü7. 
Exercices écrits de langue et de style.. 1 h. 

Mardi, à 3 heures. 57. 

:'.\L Ch. BALLY, or en phi!., privat-docent. 
Stylistique (fondée sur l'explication d'auteurs français) 

[Suite du cours d'hiverl. 1 h. 
Mardi, à 9 heures. fi5. 

1 K Al. = Ecole suisse-allemande, rue Malatrex. 
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Salle 

Stylistique (fondée sur la traduction en français d'au-
teurs allemands). 1 h. 

Vendredi, à 3 heures. {7. 

M. Albert SECHEHAYE, Dr en phi!., privat-docent. 

Eléments de la grammaire historique du français. i h. 
Samedi, à 4 heures. 57. 

M. Georges THUDICHUM, privàt-docent. 

.Diction et prononciation françaises. - Phonétique. 2 h. 
I. Etude pratique des sons du français. 
Il. Interprétation de morceaux en prose et en vers. 

Mardi et vendredi, à 5 heures. 28. 

M. Emile CHAIX, privat-docent. 

Stylistique (fondee sur la traduction en français d'au-
. . 

teurs russes). 1 h. 
Lundi, à 4 heures. 57. 

M. Alfred JUVET, Dr en philos. 

Exercices pratiques_ de français destinés aux étudiants 
étrangers candidats à la licence ès sciences 
sociales. 

Explication d'auteurs français modernes. _1, h. 
Samedi, à 5 heures. 45. 

-Ceux des membres (r!guliers ou libres) du Séminaire qui auront 
pris l'inscription spéciale de 10 francs par semestre, se réuniront 
chaque semaine une fois, le soir, en groupe familier de conver
sation, sous la_ direction de M. Henri Mercier_, privat-docent. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Daniel BERSOT, lie. ès sciences sociales. 
Histoire du journalisme. 

Mercredi, à 4 heures." 

M. Arthur DE CLAPARÈDE, Dr ·en droit. 
Géographie politique, économique et sociale. 

Mardi, à 2 heures. 

1 h. 
17. 

l h. 
17. 

-. 

-
'-1_--_-_ 

l -
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M. Henri Couavmsma, lie. ès lettres. 

lnterprétatfon d'auteurs grecs. - Homère: Odyssée. 
Lundi, à 5 heures. 

Interprétation d'auteurs. latins. 
Satires choisies, livre I. 

Hor11-ce : Epitres et 

Lundi, à 6 beurès. 

Grec. - Grammaire et syntaxe. Exercices. 
Mercredi, à 6 heures. · 

M. Frank GRANDIEAN. 

Revision génerale des système., philosôphiqu~s avec expli-
cation des termes spéciaux (suite du cours cfhi
ver). 

Mardi, à 5 heures. 

M. o. KAR:&UN, or en phil. 

Conférence préparatoire au Séminaire des sciences écono- -
miques;- Interprétation d'économistes allemands. 
- A. Menger : Das Recht auf den vollen Arbeits-

Salle 

1 h. 
17. 

th. 
17. 

1 h. 
17 . 

1 h. 
_ 45. 

ertray. 3 Aufl., Stuttgart, 1904. 1 h. 
Mardi, à 4 heures. 17. 

M. Henri LEALE, or en sociol. 
Introduction à la sociologie criminelle. 1 h. 

Mercredi,- à 4 heures. 17. 

M. André DE MADAY, D1• és se. pol. 
Sociologie théoriqiœ. - Eléments d'une sociologie mo-

niste : 1° La base (le matérialisme historique}; 
2° Le système. -

Mardi, à 2 heures. 
111. 

45. 
Philosophie du droit. 

Lu.ndi et vendredi, à 2 heures. 
2h. 

17. 
Législation oui,rière compar~e. 

Lundi, à 4 heures.-
1 h. 

46. 

M. F.-F. RoGET. 
Analyse des temtes anglais de la licence. 

Vendredi et samedi, à 2 heures. 
2 h. 

47. 
Conférence d'anglais moderne. - Grammaire et style. 
· Lùndi et mercredi, à 2 heures. ·- -- -

2 h. 
47. 
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M. Georges THUDICUHM. 

Phonétique, diction et prononciation. --': Etude théorique 
et pratique iles sons du français. 

Mardi et yendrecli, à ~ heures. 

Séminaire de français moderne. [Voir p. 2il. 

M. tt: Vmw:TY, lie. ès lettres. 

Histoire de l'art. ~ Histoire de l'art (de Poussin à Da

vid). 
Mardi et vend.rel! i, à 3 heures. 

Con{frence. 
Lundi, à G heures. 

M. E.-Ph. W1LMO'l'., lie. ès se. soc. 

Leclure et 1:ommentaire de !'Esprit des Lois, de J\lont~s

quieu. Livres i à iO. 
Jeudi, à 8 heures. 

M. A. WuARIN, Dr en droit. 

fntl'uduction ri la science des finances; le c!'édit public et 
l'impôt. 

Lundi, ù 2 heun's. 

Conditions d'admission, 

Salle 

2 h. 
28. 

2 h. 
16. 

i h. 
'J,5. 

1 h. 
'16. 

i h. 

Sont admis à lïmmatrirnlatiou com1111: /tudia11ts dafü la Faculté 

des Lettres: · 
10 Les pcr,onnes qui ont obtenu le cArtificat de maturité de l'une 

des sections du Gymnase de Genève. . . . 
20 Les personnes qui, par des certificats ou ~es_~1plômes, JUSt~

fien t d'étude, équi 1a lentes. Le Bureau, :Sil rie pn•av1s de la Farnlte, 

statue sui' l'équivalence. . . , . . , 
Peuvent suivre les cn111·~ comme aur/1/eurs, sans 1111 aucun t1tie 

soit réclalll(·• poul' leur iuscriplion, le, personnes âgh•s de 18 ans 
accomplis. Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade._ . 

Li·, étudiants 011t le droit d'empruntur des lnres a la b1bhuthè-

que de la Faculté. 

Plan d'Études. 

La Faculté des Lettres et des Sciences sociales confère les grades 
rie bacilt'lier rs lettres, de licencié és sciences socîales, de licencié èis 
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lettres, de docteur ès lettres, en sociologie, en philosophie et un 
Certificat d'aptitude à l'enseignement du français moderne. (Voir les 

programmes détaillés des examens de licence, l'extrait du règlement 
du Séminaire de français moderne et, pour le grade de docteur, los 
règlements de l'Université-.) 

Séminaire de français moderne. 

Le Séminaire de français moderne e,t dirigé par uue Cornrnissiull 
spéciale. Il a étû institué surtout en Yue tles étrangers qui se des
tinent à l'enseignement de la langue et de la littérature françaises. 

Sont admis, sur leur demande, au nornLH·e des rnembres libres 
du Séminaire, les étudiants immatriculés dam l'une des Facultés de 
l'Université (porteurs d'un certificat de maturité, instituteurs et 
iHstitut rires diplômés, rtc.). 

Les membres libres du Séminaire· devront être inscrits à trois 
eonfértillceS a1L moins. 

Pour dPvenir membre: régulier, il fout faire la preuve de la con
naissance du la tin el de la grammaire historique du français, ainsi 
que de quelques semestres d"ètudes u niversi ta ires uu de pr:i tique lie 
l'enseignement. 

Les conférences co111 menceron t le 22 avril. 
L'ensl'igne11w11t, fondé sur la collalioratioH des rnl'mbres avec les 

professeurs, comprend les matières suivantes: Littérature française 
modernn: Civili,atiou 1·t institutions des pays de l:rngue fr:111çai,t·; 
~lylistique; Syntaxe du français depuis le XVIe siéele; Phonologie 
du français; Dict_ion et prononciation: J;lhétorique et composition; 
Mi'·thodc•s d'enseigneu1c•nt du français. 

Les membres réguliers du Séminaire quiauront suivi toutes les 
conféren1·es pendant le semi•,lre d'hi1e.r et qui aui-ont présenté· li:., 
lravau, réglern1•ntai1'es pourront, à la fi11 du s1•111estre, .s11bir 1111 

examen. Ceux qui l'auront réussi recevront le Certificat d'aptitude 
â f'enseiy11eme11t du fmnçais moderne. 

On peut se procurer le règlement et le programme au bureau du 
Secrétaire-Caissier de l'Université. 

Séminaire ·des Sciences économiques, 

Les travaux pratiques rattachés au Séminaire des Sciences écono
miques sont ceux qui relèvent des enseignements suivants : Econo
mie politir1 ne, Éco11omie ~ociale et soeiologie; Science dAS fin,rnœs~ 
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Statistique, Histoi1·e économique, Géographie économique et poli
tique. 

L'activité du Séminaire embrasse: 
a) des conférences consacrées à cles exposés oraux, explications 

de textes, corrections de dissertations, lecture et étude de mémoires 
rédigés par les élèves et destinés à les i!1itie1· aux recherches scien
tifiques, etc. ; 

b) des visites à des institutions ou entreprises intéressantes au 
point de vue économique ou social; 

c) des réunions générales des membres du Séminaire clans les
quelles seront présentés des travaux relatifs aux éludes du Séminaire. 

Pour devenir membre du Séminaire, il faut être immatriculé dans 
une des Facultés de l'Université et inscrit à deux au moins des 
conférences du Séminaire. 

Un certificat est accordé aux licenciés ès sciences politiques, anx 
licenciés ès sciences sociales, aux licenciés ès sciences politiques et 
aux liCfmciés ès lettres avec inention c< histoire)> qui satisfont aux 
con di Lions sui van tes : 

a) avoir suivi d'une manière régulière au moins deux conférences 
par semaine pendant quatre semestres; 

b) avoir présenté deux travaux écrits jugés satisfaisants par le 
professeur ; 

etc) avoir présenté une disse!'tation et l'avoir commentée avec 
succès devant un jury composé des professeurs du Séminaire et pré
sidé par le Doyen. 

Les certificats sont signés par le Do)en. 

Cours de 'Vacances. 

La Faculté des Lettres et des Scieneessociales a instilué des cours 
de langue et de littérature ~rançaises, destinés, soit aux maîtres qui 
enseignent à l'étranger la langue française et qui ne peuvent faire à 
Genéve qu'un séjour de quelques semaines pour s'exercer à la mieux 
parler, - soit aux étudiants qui passent leurs vacances à Genève .. 
Ils sont faits par des professeurs ùe l'Université, des privat-docents 
et des maitres auxiliaires, et auront lieu en 1908 clu rn juillet au 
28 août. - Douze leçons par semaine pour chacune des trois sections 
parallèles. 

En out1·e, conférences sur des sujets d'intérêt général, séances 
d'exercices dramatiques; groupes pour la conversation et pour la 
correction des travaux écrits. Demander au Secrétariat le pro
_gramrne détàillé. 



E.A.=Eoolesnisse-al!emande. FACULTÉ DES LETTRES ET DES SCIENCES SOCIALES S.F,=Sémiaairedefrançaismoderne. 

(l.) ~ Mercredi . ~ ~ ~ ~ Heures Lundi = Mardi -;;; O:l Jeudi Vendredi -;;; Samedi -O:l O:l 
00 00 00 O:l 00 00 00 

7 à 8 P. Oltramare 45 P. Oltramare 45 P. Oltramare 45 P. Oltramare 45 

8 à 9 J. Nicole 45 J. Nicole 45 P. Oltramare 46 A. François . 47 J. Nicole 45 P. Oltramare 47 
· F.deSaussure S,F, 57 J. Nicole 45 E.-Ph. Wilmot 46 A. Naville 46 

9 à :I.O J. Nicole 45 J. Nicole 58 E. Muret 47 E. Muret 47 Ch. Seitz 46 J. Nicole 45 
Ch. Seitz 46 Ch. Seitz 46 F. De Crue 57 E. Redard 45 L. Winiarsky 55 
L. Winiarsky 55 E. Muret 47 L. Winiarsky 55 Em. Chaix 28 

Ch. Bally S.F. 45 Ch. Seitz 46 

iO à H P. _Duproix 45 E. Muret 46 P. Duproix 45 E. Muret 46 E. Milhaud 30 E. Milhaud 30 
Ch. Seilz 47 F. de Saussure 4o F. De Crue 57 F. de Saussure 47 Ch. Seitz 57 A, François 4o 

Em. Chaix 28 A. François 47 
', 

. ' 

H à 12 F. de Saussure 46 F. de Saussure 47 P. Duproix 45 E. Redard 4n P. Duproix 45 P. Duproix Mi 
P. Duproix 45 P. Duproix 45 E. de Girard 57 F. de Saussure 47 F. De Crue 58 E. Milhaud 46 
E. de Girard o7 E. de Girard 57 Ch. Borgeaud 49 E. Milhaud 46 

Ch. Borgeaud 49 

2 à 3 E. Muret 46 E.· Naville 46 F.-F. ~oget 45 J.-J. Gourd 47 J.-J. Gourd 47 
A. Wuarin 45 A.deClaparéde 17 E. Naville 46 P. Oltramare 46 
A. de Maday 17 A. de Maday 45 E. Redard 41'i F.-F. Roget 47 
F.-F; Roget 46 A. de Maday ,i1 

F.-F. Ro ·et 47 8 



E. A.= Ecole suisse-allemande. f ACU LTÉ DES LETTRES ET DES SCIENCES SOCIALES S. F. = Séminaire defmcaismoderne. 

H~ures 1 Lundi ~ Mardi il Mercredi :§ Jeudi ~1 Vendredi ~ Samedi ~ 
-;;; "' "' -;;; 
W. W. W. rn rn 

3 à 4 A. Naville 46 F. De Crue 45 A. Naville 46 F. De Crue 4~ P. Oltramare 46 
E. Redard 45 H. Mercier S. F. 57 L. Zbinden S.F. E.A. A. Dufour S.F. 47 

H. Vulliéty 4,6 E. Redard 45. Ch. Bally S.F. 17 
H. Vulliéty 46 

4 à 5 J.-J. Gourd 45 P. Oltramare 47 J.-J. Gourd 45 J.-J. Gourd 40 J.-J. Gourd 45 
E. Clmx S.F. 57 E. Chaix 28 L. Zbinden S. F. E.A. Ch. Seitz S.F. o7 A.SechehayeS.F. 57 
A. de Maday 46 G. Thudichum 48 D. Bersot i7 Ch. Borgeaud 47 

L. Zbinden S.F. 57 H. Leale 17 G. Thudichum 28 
O. Karmin :l7 

o à 6 Bern. Bouvier 40 Bern. Bouvier 47 Bern. Bouvier 4o Bern. Bouvier 40 L. Wuarin 46 
L. Winiar~ky 57 L. Wuarin 46 L. Wuarin 46 L. Wuarin 46 H. Mercier R.F. 57 
L. Wuarin 46 G. Thùdfohum S. F. 28 Ch. Borgeaud 47 A. Juvet 45 
H. Courvoisier 17 F. Grandjean 45 G. Thudichum S. F. 28 

6 à 7 B. Bouvier S. F. 57 Bern. Bouvier fJ.7 B. Bouvier S.F. 57 Bern. Bouvier 47 L. Wuarin 47 
L. Wuarin 47 E. Milhaud 46 E. Milhaud 46 E. de Girard 57 
H. Courvoisier 17 H. Courvoisier 17 
H. Vulliéty 451 

1 1 
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FACULTÉ DE DROIT 

M. le professeur Louis REHFous, Doyen. 

M. Ferdinand GENTET, prof. ord. Salle 

Droit international privé. ~ Conflits des lois civiles, 
commerciales et de procédure. 3 h. 

Lundi, mardi, mercredi, à 11 heures. i8. 

M. Alfred MARTIN, prof. ord. 

Droit ciâl. - Code civil français. (Références au 
Code civil suisse.) Livre III. Successions, 
donations, contrat de mariage. 5 h. 

Mardi à samedi, à 9 heures. '18. 

Droit privé fédéral. - Loi fédérale sur la poursuite 
pour dettes et la fàillitc. (Suite du cours d'hi- . 
ver.) Loi féderale de 187/i. sur l'état civil, le 
mariage et le divorce. 2 h. 

Lundi, à 9 heures; samedi, à 8 heures. 48. 

JI. Alfred GAUTIER, prof. ord. 

Procédure pénale. - Introduction théorique et histo
rique. Organisation judiciaire des principaux 
pays de l'Europe. Action publique et action · 
privée. Procédure proprement dite. 5 h . 

. Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi, à 8 h. 48. 



.:.:...: 3ff .:....:... 

M . Louis REHFOUS, prof. ord. 

Droit commercial. - La propriété intellectuelle. (Pro-
priété industrielle. Propriété littéraire et artis
tique. Conventions internationales.) 

Vendredi et Samedi, à 7 heures. , 

Les assurances. 
Vendredi et samedi, à 10 heures. 

DroÜ de change. 
Lundi, à 7 heures. 

Code civil allemand. - IV. Droit de famille. 
Lundi et mardi à 10 heures. 

M. Charles BoRGEA1rn, prof. ord. 

ffistoù:e nationale. - Histoire constitutionnelle de la 

2 h. 

2 h. 

1 h. 

2 h. 

Suisse. L'ancien régime et la Révolution. 2 h. 

Salle 

48. 

48. 

48. 

50. 

Jeudi et vendredi, à 11 heures. 49. 

M. Paul MomAun, prof. ord. 

Système du droit privé romain. 
I. Personnes et famille 

.Jeudi, à 8 et 9 heures. 
2 h .. 

Il. Droits réels. 3 h. 

4H . 

Lundi, vendredi et samedi, à 7 heures. 49. 

Conférence de droit romain. - Discussion.de cas prati-
ques sur le droit des personnes et de Ia' famille 
et sur les obligations, avec travaux écrits. 

Mardi, de 10 h. 1.;,. à 11 h. ½, 
Code civil allemand. - V. Successions (Erbrecht).. 

Mardi, mercredi et vendredi, à 8 heures. 

Législ~tion civile comparée. - Capacité civile ; ma
riage el divorce ; régime matrimonial. 

Mardi, mercredi et jeudi, à 7 heures.' 

M. Louis l\h2GF.VANo, prof. ord. 

M édecîne légale. 

2 h. 
47. 

3 ,h: 
49. 

3 h. 
48. 

1 h. 
Lundi à. io heures. Morgue judiciaire. 

1 
'f 
J 
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M. Edgard MILHAUD, prof. ord. 

Economie politique. - Cours général : La répartition 
et la consommation. 

Vendredi et samedi, à 10 heures. 
Conférence. 

. Mardi, à 6 heures. 

Cours spécial : Les formes supérieures de la produc-

Salle 

2 h. 
30~ 

1 h . 
46. 

tion capitaliste. 2 h. 
Vendredi et samedi, à H heures. 46. 

Conférence. 1 h. 
Mercredi, à 6 heures. 46. 

M. Gottlieb MEUMANN, prof. ord. 
Système du droit privé romain. (System desri:im. Pris 

vatrechls.) 

II1. Obligationen und Erbrecht (en allemand). 
Mardi, à 10 et H h., mercredi, à rn h., jeudi, à 

10 et 11 heures. 
Code civil allémand [ en allemand]. 

Allgemeiner Theil. 
Mardi, mercredi, jeudi et vendredi, à 8 · heures. 

Sachenrecht. 
Mardi à jeudi, à 9 h.; vendredi, à 9 et1O heures. 

Uebungen iJn bürgerlichen Recht für Anfiinger mit 
schriftlichen Arbeiten [en· aÜemand]. 

Mercredi, de 2 1.;2 h. à 4 heures. 

M. Eugène BOREL, prof. ord. ··· 
Droit public général. 

· Lundi, à 8 heures ; mardi et mercredi, à 7 heures; 
samedi,· à 8 heuh:is. 

Introduction à la science du droit. 
Lundi, à !} heures; samedi, de 9 à 11 heures. 

M. Hugo DE CLAPARÈDE, prof. extr. 
Histoire et institutions du droit moderne (Ume partie. 

5 h. 
' 

49. 

4 h. 
44. 

5,h. 
44. 

2:h. 
44. 

4 h. 

49. 
3 h. 

49. 

Droit privé.) 5 h. 
Mercredi, à 8 et 9 h.; jeudi, à 7 et 8 h.; samedi, à 11 h. 17. 
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Deutsche Reichs- u. Rechtsgeschichte [ en allemand]. 
Lundi, à rn et 11 h.; mercredi, ù 11 h., et samedi, 

à 8 heures. 

Code civil allemand (en allemand). Livre II. (Recht 
der Schuld verhii.ltnisse). 

Lundi à 8 et 9 h. ; mercredi, à 10 h. ; samedi, à 9 

et 10 heures. 

M. Joseph PARTSCH, prof. extr. 

Histoire du droit romain (Romische Rechtsgeschichte) 

[ en allemand]. 
Lundi, mardi, mercredi et jeudi, à 8 heures. 

Exégèse des Pandectes, avec travaux écrits facultatifs. 
(Pandektenexegese, mit facultati ven schriftli

chen Arbeiten) [ en allemand]. 
Mercredi, à 4 et 5 heures. 

M . Emile SPIRA, prof. extr. 

Droit pénal allemand [ en allemand]. - Deulsches 

Strafrecht. 
· Lundi à jeudi, à. 4 heures. 

~xercices. (Uebungen im deutschen Strafrecht). 

Mercredi, à 5 heures. 

CONFÉRE~CES 

Salle. 

4 h. 

44. 

5, h. 

44. 

4. h. 
1-,9. 

2.h. 
50. 

4 h. 
i 7. 

i h. 
17. 

Des conférences sont orgamsees par les professeurs sur les 
matières de leur enseignement. Des travaux écrits peuvent être 

demandés aux élèves. 

l 
f 
"' 
1 

j 

t 
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COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Edmond Pl'l'TARD, or en droi L 

Droit inlernational maritime: En temps de guerre. 
Mercredi, à ~- heures. 

M. Albert CALEB, or en droit. 

])rait civil bulgare. 
Droit commercial bulgare. 

Lundi, mercredi, vendredi, à 3 heur9es. 

M. Frédéric DE RABOURS, lie. jur. 

La plaidoirie au, XIX 0 siècle (de Jules Favre à Waldeck.-

i h. 

2 h. 
i h. 

Rousseau). i h. 
Vendredi, à r., heures. 

CONDITIONS D'ADMISSION 

Salle 

!i9. 

48. 

r.,s. 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants clans la Faculté 
de droit: 

i O Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de la 
· Section classique ou de la Section réale du Gymnase de Genève. 

2° Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève. 
3" Les personnes qui, par des certifica,ts ou des diplômes, justi

fient d'études équivalentes. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit 
ans accomplis. 

Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 
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PLAN. D'ÉTUDES 
PIŒMIÈRE ANNÉE 1. 

Introduction à la science du droit. - Droit romain (histoire et 
système).-'-- Lègislation civile comparée [semestre d'hiver]. - Droit 
_constitutionnel comparé 1semeslt'e d'hiver]. - Economie politique. 
- Histoire et principes du droit moderne (droit germanique). -
Droit public lsemestre d'él!\]. - Histoire constitutionnelle de la 
Suisse lpour les étudiants suisses, semestre d'été]. 

DiCXIÈ}IE ANNÉE 

Droit romain (système). - Droit civil français. - Droit cons_titu
tionnel comparé !-semestre d'hiver] .. -- Droit commercial [semestre - . 

d'été]. - Droit pénal (ou procédure civile). - Médecine légale. 
Droit public fédéral et droit privé fédéral [pour les étudiants suis
ses]. - · Législation civile comparée [semestre d'été]. - Histoire 

· constitutionnelle de la Suisse :pour les étudiants suisses, semestre 
d'été]. - Droit international public. 

TROISIÈM~~ ANNÉF. 

Droit civil français. - Droit commercial. - Procédure civile (ou 
droit pénal). - Droit international public; droit international 
privé. - Pandectes, partie 'généra le [hiver]. '-- Droit privé fédéral 
et droit public fédéral [pour les étudiants suis~es]. 

Programme d'études pour les étudiants allemands. 

Les cours conformes aux ordonnances allemandes sont les suivants : 

Introduction à.la science du droit. - Histoke du droit romain. -
Système du droit privé romain (les dix heures). - Exégèse des 
Pandectes. -- Histoire du droit allemand. Code civil allemand 
(les cinq parties). - Exercices de droit civil allemand. - Droit 
pénal allemand. -'- Exercices de droit pénal allemand.·-~- Droit 
international privé. 

1 Les étudiants de première année sont invités a suivre dans la Faculté 
des Lettres : , · 

1 • le cours de Logique; . · 
2' les cours d'Economie politique, de Sociologie, etc., à leur choix, à rai

son de 2 heures au moins par semaine (en outre du Cours général obligatoire). 



FACULTÉ DE DROIT M.J, = Morguejudfoiaire. 

~ ~ 
·~ ~' ~ ~ 

Lundi Mardi := ·Mercredi Jeudi Vendredi Samedi -Heures - .;; - .;; 
"' "' "' "" rn rn rn rn rn rn 

7 Moriaud 49 Borel i7 Borel _l7 de Claparéde l7 Mariaud t.9 Mariaud 49 
Rehfous 48 Mariaud 48 Mariaud 48 Mariaud 48 Rehfous 48 Rehfous 48 

--
8 Borel l7 de Claparéde- 17 de Claparéde l7 de Claparéde 17 !Borel 17 

Gautier 48 Gautier 48 Gautier 48 Gautier 48 Gautier 48 Martin i8 
de Claparéde 44 Mariaud 47 Mariaud 47 Mariaud l7 Mariaud 47 dè Clapa rède Mi 
Partsch 49 Meumann 44 Meumann 44 Meumann -u Meumann 44 

Partsch 49 Partsch 49 . Partsch 49 --
9 Borel 49 de Clapa réd~ t71Moriaud 49 i Borel 49 

Martin 48 Martin 48 Martin 48 Martin ·. 48 Martin 48 Martin 48 
de Glaparéde 4,4, Meumann _ M, 1Meumann 44 Meum11nn M Meumanb. 44 de Claparéde 44_ 

-
lO :Mégevl/.nd M.J. Mariaud 47 Milhaud• 30 Borel 49 

de Claparéde 44 Rehfous 50 Rehfous 48 Milhaud 30 
Rehfous 50 M'eumann 49 Merimann 49 Me~mann 49 Mèumann 44 Iiehfous 48 

de Claparédê. u de Claparède 44 

H Gentet 48 Mariaud 47 Borgeàud 49 Borgeaud 49 de Claparède l7 
de Claparéde 4!1, Gentet 48 Gentet 48 Meumann !i,9 Milhaud 46 Milhaud 46 

Mimmann .49 de Clâparède 44 de-Claparède l7 

2 --- Meumàmi .44 · 

3 Caleb 48 · Meumann 44 Caleb 48 
Caleb 48 

li, Spira 17 S'pira l7 Spira {7_ Spira · 17 
Pïttard - 49 · de Rabours 48 
Partsch 50 

.5 Milhaud 46 Partsch 50 Spira l7 
Milhaud 46 

- . 
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FACULTÉ DE THÉOLOGIE· 

M. le Professeur E. MONTET, Doyen. 

M. A. CHANTRE, prof. ord. 
La Réforme et ses précurseurs immédiats. 

Lundi, mardi, mercredi et vendredi, à 10 heures. 

M. E. MONTET, prof. ord. 

. Exégèse de l'Ancien Testament. - Les Décalogues .. 
Lundi et mercredi, à 8 heures. 

Introduction à l'Hexateuque. 
Mardi et vendredi, à 8 heures. 

Hébreu. - Grammaire. Interprétation de l'Exode. 
Lundi, à 9 heures. 

Séminaire d'hébreu. 
Mardi, à U heures, et samedi, à 9 heures. 

Histoire d'Israël. 
Mardi, à 10 heures, et mercredi, à 9 heures. 

Lectures théologiques en langue allemande. · 
Division supérieure. 

Lundi, à 11 heures. 

Division inférieure. 
Lundi et mercredi, à 10 heures. 

Langue arabe~ 
Cours inférieur. 

Mercredi, à 4 heures. 

Cours supérieur .. Interprétation du Coran. 
Lundi, à 4 heures. 

Histoire de la littérature arabe. 
Lundi et mercredi, à 5 heures. 

Salle 

4 h. 
28. 

2 h. 
28. 

2 h. 
28. 

,2 h. 
29. 

2 h. 
29. 

2 h. 
29. 

1 h. 
28. 

2h. 
29. 

th. 
29. 

1 h., 
29. 

2 h. 
29. 
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M. E. MAB1'IN, prof. ord. 

Exégèse du Nouveau Testament. - L'Epitre aux 
Romains. 

Lundi, mercredi, vendredi et samedi, à 9 heures. 

Lecture cursive· du Nouveau Testament. - L'Epitre 
. aux Galates. 

Mardi, à 9 heures. 

M. H. BALAVOINE, prof. ord. 
Le fait moral: études critiques. 

Mardi et mercredi, à H h., samedi, à 8 heures. 

Diction. 
Samedi, à 10 heures. 

M. M. DoBET, prof. ord. 

Histoire générale des missions évangéliques. 
Vendredi, à H heures. 

4 h. 

th. 

3 h. 

th. 

i h. 

Quelques prédicateurs du XJXe siècle. 1 h. 

Salle 

28. 

28. 

28. 

28 . 

28. 

è Samedi, à 11 heures. 28. 

Exercices lwmilétiques. 1 h. 
Vendredi, à 2 heures. 28. 

.M. G. FuLLIQUET, prof. ord. 

· Dogmatique. - 2me · partie : les expériences. chrétien-
nes. 3 h. 

Lundi, mardi et mercredi, à 7 heures. 28. 

Séminaire de christianisme social. 2. h. 
Mercredi, de 2 à 4 heures. 28, 

. EXERCICES DE PRÉDICATION 

Trois fois par semaine devant un jury de la Faculté. 
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EXERCICES DE CATÉCHÈSE 
Une fois par 1;,ernaine. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. J. NrcoLE, prof. ord. 
Les Actes des Apôtres. Pères grecs: interprétation· de 

textes choisis. 
Mercredi et samedi, à H heures. 

M. p. ÜLTRAMARE, prof. ord. 

Patristique latine. 
Mardi, à 9 heures. 

M. II. ROEHBICH, pasteur. 

Musique niligie·use. 
Vendredi, il 2 heures. 

M. B.-P. HucHREUTINER, or ès se. 
Les théories de l'évolution et de la biolo,qie générale. 

Mercredi, ~ 6 heures. 

Conditions d'admission. 

Salle 

2 h. 
- 29. 

i h. 
5o. 

l h. 
29. 

1-h. 
28. 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants-dans la Faculté 
de théologie : 

10 Les personnes qui ont obtenu les certificats de maturité de la 
Section classique ou de la Section réale du Gymnase de Genève. 

20 Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève. . . 
30 Les personnes qni, par des certificats ou des ~iplômes, Jllst~

fient d'études équivalentes. Le Bureau, sur le préavis de la Facnlte, 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'un titre soit 
réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit ans 
accomplis. _ - - - -

Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

\ 
Plan d'Etudes 1• 

À. DIPLOME DE BACHELIER EN THÉOLOGIE 

Huit semestres d'études universiliiires, dont six au moins dans 
une Faculté de théologie. 

Cinq examens, dont quatre partieJs oraux et un général. 
Exercices pratiques : six propositions, deux: catéchèses, une dis

sertation. 
Le premier examen porte sur la langue hébraïque, le grec, le 

latin, l'histoire du peuple d'Israël, l'histoire des religions, l'écono
mie pontiqlie, la diction, la philosophie et la languEiallemande. 

Les Ume, JIIme et Jyme examens portent sur les matières enseignées 
dans la Faculté selon le programme annuel. 

Leyme examen est un examen général, oral et écrit, sur les bran
ches enseignées dans la Faculté de théologie, aux termes de la loi; 
il comprend aussi un sermon d'épreuve et une catéclièse, ~a publi
cation et la soutenance d'une th.èse. 

B. DIPLOME DE LICENCIÉ 

Les bacheliers en théologie de l'Université de Genève peuvent 
obtenir la licenœ moyennaut un examen oral et écrit sur une bran
che de l'enseignement théologique (à l'exclusion de la théolog-ie 
pratique), _la publication et la soutenance d'une thèse. 

C. DIPLOME DE DOCTEUR 

Les licenciés en théologie de l'Université de Genève peuvent ob
tenir le grade de docteur ~oyennant la publication et la soute
nance d'une thése. 

1 Les plans d'études ne sont.pas obligatoires. 

-



FAOUL TÉ. DE THÉOLOGIE 

<t> ~ <t> <t> ;ê Lundi - Mardi Mercredi :::: Jeudi . Vendredi - Samedi Heures - - -00 00 00 00 00 
rJl 00 oo. rn 

' 00 

7 G. Fulliquet 28 G. Fulliquet 28 G. Fulliquet 28 

8 E. Montet ~8 E. Montet 28 E. Montel 28 E. Montet 28 H. Balavoine 28 

9 Ern, Martin 28 Ern. Martin 28 E,rn. Martin 28 Ern. Martin 28 Em. Martin 28 
E. Montet 29 P. Oltramare 00 E. Montet 29 E. Montet 29 

10 A. Chantre 28 A. Chantre 28 A. Chantre 28 A.Ch~ntre 28 li; Balavoine 28 
E. Monttt 29 E. Moütet 29 E. Montet 29 ---

H E. Monlet 28 H. Balavoine 28 H. Balavoine 28 M. Doret 28 M. Doret 28 
E.Monlet · 29 J. Nicole 29 J. Nicole 29 --

2 G. Fulliquet 28 M. Doret 28 
H. Rœhrich 29 ---

3 G. Fulliquet 28 ---
~ E. Montet 29 E. Montet 2!} --
5 E. Montet 29 E. Montet 29 -- .-

6 G. Hochreutiner 28 
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FACULTÉ DE MÉDECINE 

M. le professeur o, Sigismond LASKOWSKI, Doyen. 

M. le or s. LASKOWSKI, prof. ord. 

Anatomie humaine. - Anatomie topographique ap-
pliquée à la médecine et à la chirurgie. 6 h. 

Tous les jours, à 3 heures. Ec. Méd 1• 

M. le or A. ETERNOD, prof. ord. 

Histologie normale. - 2me partie : Organes et appa-
reils. - Histologie topographique. 3 h. 

Lundi, ma_rdi et mercredi, à 7 heures du matin. . Ec. Méd._ 
Embryologie. - 2me partie : Embryologie. comparée 

et humaine. 3 h. 
Jeudi, vendredi et samedi, à 7 heures du matin. Ec. Méd. 

Stomatologie. - 2me partie : Anatomie pathologique 
et nosologie de la cavité buccale el des dents. 2 h. 

Jeudi; de 10 heures à midi. Ec. Méd. 

Laboratoire et conférences d'histologie normale. 
Tous les jours, sauf le jeüdi. Ec. Méd. 

Laboratoire pour recherches spéciales. - Tou~ les 
. Jonrs, sauf le jeudi. Ec. Méd. 

Laboratoire et conférences d'embryologie et d'histogénie. 
· (Ont lieu pendant le semestre d'hiver). 

M. le or J.-L. PREVOST, prof. ord. 

Physiologie. - Fonctions de relation. 6 h. 
Tous les jours,. à 11 h., sauf le jeudi, à 4 heures. Ec. Méd. 

1 Ecole de Médecine. 



Exercices pratiques dans le laboratoire. 
Lundi, de 1 1/ 2 à 3 h., et Jeudi, de 9 à 11 h. 

3 h. :1;2 

Ec. Méd. 
Laboratoire pour recherches spéciales. 

jours. 
Tous les 

M. le Dr M. AsKANAZY, prof. ord. · · 

Anatomie pathologique spéciale 4es organes. 

Ec. Méd .• 

4- h. 
Mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 8 h. • Inst. patb 1• 

Cours sur les tumeurs. 1 h. 
Jeudi, à 8 heures. Inst. path. 

Laboratoire d'histologie pathologique. 6 h. 
Lundi, jeudi et samedi, de 2, à, 4 heures. . Inst. path. 

Autopsies et' démonstrations. 
. Trois fois par semaine [ selon matériel]. , Inst. path, 
Laboratoire pour recherches spécîales. - Tous les 

jours, de 8 h. à midi, et de 2 à 6 heures. Inst:· pa.th. 

M. le Dr L. BARD, prof. ord. 
Clinique -médicale. · ·7 h. t; 2 _-

Tous les jours, saufle samedi, de 10 ¼ à midi. Hôp. cant2 •• 

Stage clinique. - Pour médecins et élèves dont la 
scolarité est terminée. 

Tous les jours, 

Exercices d'auscultation. 
Mercredi, de 4 à 6 heures. 

M, le pr c. GIRARD, prof. oTd. 

Hôp. cant. 
2 h. 

Hôp. cant. 

Clinique chirurgicale. . _ _ __ 1 h. 1 / 2 

Tous l_es jours, de 9 h. à 10 h. l/2, saufle samedi. Hôp; cant. 
Exercices pratiques de chirurgie courante [ avec le 

concours du chef de clinique]. 1 h. 
Mercredi, de 4 à 5 heures. Hôp. cant. 

M. le or O. BEUTTNER, prof. ord. 
Clinique obstétricate et g11nécologique. 5 h. 

Lundi, mardi, mercredi et vendredi, de 6 3/ 1, à 8 h. Maternité. 

1 lrrstitut pathologique. ' Hôpital cautonal. 
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Cours théorique de gynécologie. 
• Mardi et mercredi, de 6 à 7 heures du matin. 
Opérations obstétricales. 

M. le Dr A. D'ESPlNE, prùf. ord. 

2 h. 
Maternité. 
2 h. 

Maternité. 

3 h. Pathologie interne. - Maladies des_ enfants, 
Mardi., à. 5 heures. Policiinique. 

_ Vendredi, de 2 à 4 heures. H,ôp. cant. 

M. le Dr J.-L. REVERDIN, prof. ord. 
M.édëcine opératoire. - Exercices pratiques~ Quatre 

séances par sema.iné, de i heures chacune. 8 h. 
L~ndi, mardi, mercredi et vendredi1 de 5 à 7'h. ' Ec. Méd. 

M . .le nr A. MAYOR, prof. ord. 
Matière médicale et thérapeutique. Modificateurs .. 

des fonctions de la peau, de l'appareil génito
urinail'e, des fonctions digestives et de la nu
trition. _;_ Métalloïdes et métaux. 

• Lundi et mardi, à 4-heures .. 
3 b. 1/!à· 
Ec. Méd. 

Samedi, de 5 1/ 2 à i heures. -PoliQlinique. 

Laboratoire pour recherches spéciales; 
Tous les jours. 

• Policlinique médicale. 
Ec. Méd. 
2 h. 

Lundi et mercredi, à 6 heures. Policlinique. 

Démonstrlitions de matière médicale et exercices en 
phafmacologie lavec le concours de· M. le 
D' Moukhtar, assistant du laboratoire]. 2 h. 

Jeudi, de 3 à 5 heures. Policlinique. 

M. le D' L. MÉGEVAND, prof. ord. 
Médecine légale. - Cours théorique et pratique;, -'-'--

Autopsies par les élèves, selon matériel. Ré-
daction de rapports médico-légaux. 2 h. 

Mardi et vendredi, à 2 heures. Morgue jud t. 

.. 
1 Morgue judiciaire. 



Déontologie médicale. 1 h. 
Samedi, à J 1 heures. · Morgue jud. 

Recherches spéciales. 
_ Tous les jours. Morgue jud. 

M. le nr R. WEBER, prof. ord. 

Psychiatrie. - Clinique psy~hiatrique. 2 h. 
Mercredi, de ~ à i heures. Asile d'al 1• 

M. le. nr A. REVERDIN, prof. or<l. 

Policlinique chirurgicale. 
Samedi, de 8 à 10 heures. -Poli~linique. 

M. le or H. OLTRAMARE, prof. ord. 

Clinique et policlinique des maladies· vénériennes et 
cuta,nées. 3 h. 

Mardi, mercredi et vendredi, à 8 heures. Hôp. cant. 

M. le nr H. CRISTIANI, prof. ord. 
Cours d'hygiè:ne, - A lieu dans le semestre d'hiver. . . 

Exercices pratiques de bactériologie appliquée à, l'hy-
giène et à la médecine. 

Tous les jours [S'adresser au professeur]. 
Recherches spéciales d'hygiè:ne, de pathologie expéri

mentale et de bactériologie. 
Tous les jours. 

Démonstrations d'hygiène. .2 h. 
Jeudi, de 8 à tO heures. Policlinique. 

M. le nr G. HAL~NHOFF, prof. ord. 
Policlinique ophtalmologique. 

Lundi et mercredi, à ~ heures. 
Ophtalmologie pratique. 

Vendredi, à 2 heures. 

M. le or R. DE SEIGNEUX, prof. extr. 
Policlinique gynécologique et obstétricale. 

Mardi et jeudi, de 6 à 7 heures. 

1 Asile é'antonal d'aliénés, Bel-Air, Chêne. 

2 h. 
Policlinique. 

1 h. 
Policlinique. 

- 2 h. 
Materqité. 

.,, 
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COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. le Or BASTIAN. 

Examen en gynécologie et obstétrique théorique et_prati-
que. 2 h. 

Lundi, à 3 heures, et jeudi, à 8 heures. Maternité. 

M. le Dr BÉTRIX. 
/lc· 

Répétitoires de gynécologie et d'obstétrique. 2 h. 
Jeudi, à 8 heures. Maternité. 

M. le or Ed. BOREL. 

8.épétitoire de psychiatrie. -- Psychiatrie théorique. :l h. 
Jeudi, de 6 à 7 heures. Univ. salle 33. -

M. le or BOURCART. 

Cours pratique de· massage abdQminal et gynécologique. 
Jeudi, à 5 heures. 

M. le or BOURDILLON. 

Policlinique des maladies des enfants. 

:l h. 
Maternité. 

2 h. 
Mardi, de 4 à 6 heures. · Disprc des méd. 

M. le Dr CoLLOMB. 
Répétitoire pratique d'ophtalmologie avec démonstration 

d'anatomie pathologique et de bactériologie ocit-
laire. 2 h. 

Samedi, de 4 à 6 heures. Clin. part. 

M. le Dr DuBms. -

Radiothérapie théorique et pratique. :l h. 
Samedi, dei à 5 heures. Hôp. cant. 

M. le Dr O. GOURFEIN. 

Leçons cliniques d'ophtalmologie et de bactériologie ocu-
laire. 2 b. 

Jeudi, de 8 à :LO heures. Clin. part. 

M. le Dr GROUNAUER. 

Leçons théoriques et pratiques de massàge; méchanothéra-
pie et orthopédie. 2 h. 

· Mardi, à 5 heures. · · Ec. Méd. 
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M. le Dr GuDER. 

Cours pratique rl"ortho-rhino~tafyngologique. 
Mardi, de i.S à 7 heures. 

M. le Dr HuGUE:'IIN. 

2 h. 
Ec. Mée!. 

Répétitoire de pathologie générale des maladies infectieu-
ses et parasitaires. 1 h . 

Lundi, à 4 heures. Univ. salle 17. 
Autopsies. - 3 fois par senfaine. 

M. le Dr HUMBERT. 

Répétitoire de pathologie intime élémentaire. 2 h. 
Venclredi, de 8 à fO heures du soir. Hôp. cant. 

M. le nr Cha ries JOLI.JARD. 

Cours de bandages et appareils chirurgicau.r, avec. exer-
cices praLiques. i h. 

Mardi, à 4 heures. fi:c. Méd. 

M. le Dr KOENIG. 

Répétitoire de gynécologie et rl' obstétrique. 
Mat'di et vendredi, à 3 heures. 

Cours d" operations a~dominales sur l'animal. 
Mardi et ,endredi, à 4 heures. 

M. le D1• Kmrnrn. 

2 h. 
Ec. Méd. 

2 h. 
Ec. Méd. 

Cours d'anesthésie géru!mle et locale. 2 h. 
Mardi et vendredi, den à rn h.eures. Clin. parl. ou Hôp. 1-.lutini. 

M. le or MARTIN. 

Maladies des enfants. 1 lL i/2 

Samedi, de 9 à 10 h. ½- llôp. Gourgas. 

M. le Or Akil MooKHTAR. 

Exe'f"cices prntiques de pharmacolagie arec demonstration 
de matiàe médicale. 2 h. 

Jeudi, de 3 à 5 heures. Policlinique. 

M. le l)r Il. NAEGELI-AKERBLOM. 

Histoire de la médecine. 1 h. 
Mardi, à fî heures. Univ. salle 4L 
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M. le or PAPADAKI. 

Psychiatrie légale. - Capacité civile des aliénés. 1 h~ 
Samedi, à 4 heures. Univ. salle 17. 

M. le or PATRY. 

Technique ophtalmologique avec présentation de mala-
des. 1 h, 

Mercredi, à 4 heures. Policlinique. 

M. le D1' ROCH. 

&x:ercices de thérapeutique. 1 li. 
Jeudi, à 8 heures du soir. Hôp. cant. 

M. le or RuEL. 

Répétitoire de médecine interne. 2 h. 
Jeudi et samedi, à 6 heures. Ec. Méd. 

Mlle Dr Lina STERN. 

Les processus chimiques de l'organisme animal. 1 h. 
Samedi, à 4 heures. Ec. Méd. 

M. le or ÎISSOT. 

Les taches en médecine légale. 1,h. 
Samedi, à 5 heures. Morgue jud. 

M. le or WYSS. 

Policlinique oto-laryngotogique (troubles de la parole). 2 h. 
Jeudi, de 4 à 6 heures. Clin. part. 

Cours de médecine 1mv?iqne. 1 h. 
Vendredi, à 5 heures. Ec. Méd. 

M. le or ZBINDEN. 

Les affections digestives en 1U'llropathologie. 1 li. 
Jeudi, à 4 heures. Ec. Méd. 
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A) Conditions d'immatriculation. 

Sont admis à l'immatriculation en qualité d'étudiants dans la 
Faculté de médecine: 

1° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 
des sections du Gymnase de Genève. 

2° Les bacheliers ès lettres et. les bacheliers ès sciences de l'Uni
versité de Genève 1. 

3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justifient 
d'études jugées équivalentes par Je Bureau, sur le préavis de la Fa
culté. 

(Voir aussi le Règlement, pages 18 el 19, article 33 et les modifi
cations aux articles 21, 79, 80, St, 82, · 83, 84, 85 et 86 du dit Rè
glement.) 

Pour les étudiantes russes, en médecine, il faut : 
l O Le diplôme de 7me classe d'un Gymnase féminin russe, reconnu 

officidlement par le gouvernement russe. 
2° Le diplôme de latin, tel qu'il est· exigé pour l'admission à 

l'Académie de médecine de Saint-Pétersbourg. (Examen passé wr 
le programme de 8 classes, gymnase des garçons). 

Ces titres doivent être accompagnés d'une traduction française 
complète et légalisée par un Consul suisse ou une autorité officielle 
russe. 

En principe, la Faculté de médecine de Genève n'immatricule 
comme étudiants réguliers, que les personnes qui, par leurs titres 
et diplômes, sont admissibles dans leur propre pays à étudier la 
médecine. 

Ont la faculté de suivre les cours comme auditeurs, et sans qu'au
cun Litre soit nécessaire pour :Jeur inscription, les personnes âgées 
de 18 ans accomplis. 

Sauf autorisation spéciale, des professeurs titulaires, les cliniques, 
les laboratoires et les cours pratiques ne sont accessibles qu'aux 
personnes qui justifient d'études médicales régulières. 

1 Voir les conditions d'immatriculation dans la Faculté des Sciences. 
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B) Conditions d'admission aux Examens. 

Seuls les étudiants réguliers peuvent postuler les grades en mé
deçine. 

Pour pouvoir se présenter aux examens, les étudiants doivent: 
1° s'être inscrits aux cours théoriques et pratiques spécifiés dans le 
Règlèment del' Université, modifié le 29 mars 1901; 2° déposer au 
Bureau de l'Université une demande par écrit, adressée au Doyen; 
3° justifier des inscriptions règlementaires, conformément au plan 
des études ci-dessous, en déposant leur livret d'étudiant et les cer
tificats de travaux pratiques a l'appui de leur demande. 

Pour les autres détails, voir le Règlement revisé mentionné ci
clessus. 

N. B. - Les personnes qui désirent subir les examens fédéraux de 
médecine, doivent produire uii certificat de maturité conf orme au 
Règlement fédéral. Pour tout ce qui concerne les examens fédéraux, 
s'adresser à M. le Dr Lardy, président local, 20, rue Général-Du
four, à 10 heures du matin. 

Plan des Études médicales 1.. 

A) ETUDES A LA FACULTÉ DES SCIENCES. 

PREMIÈRE · ANNÈE 

1° SEMESTRE D'HIVER : Botanique (1'e partie) . .:.._ Physique 
(tre partie). - Anatomie comparée et Zoologie (tre partie). -
Chimie organique et inorganique ('Ire partie). 

2° SEMESTRE D'ÉTÉ: Botanique (2me partie). - Physique 
(2me partie). - Anatomie comparée et Zoologie (2me partie). -
Chimie organique et inorganique (2me partie). 

Exercices pratiques ( clans l'un ou l'autre semestre). - Tra
vaux pratiques : de physique ; de chimie ; de botanique ; de 
zoologie et anatomie comparée. - Excursio.ns botaniques: 

Première partie du Baccalauréat ès sciences médicales ou de 
!'Examen propédeutique fédéral. 

1 On peut se procurer ce plan d'.Slutles aupr.:is du Sccr(:taire-Caissier lie 
l'Université. 
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B) ÉTUDES A LA FACUL'l'l~ DE MÉDECINE 

DEUXIÈME ANNÉE 

3° SEMESTRE D'HIVER : Anatomie humaine. - Histologie 
normale. - Embryologie. --:-- Physiologie. 

Exercices pratiques : Conférences d'anatomie humaine et 
travaux pratiques de dissection. - Travaux pratiques d'em
bryologie et d'!Jistogénie ; conférences d'histologie et d'em · 
bryologie. 

4° SEMESTRE D'ÉTÉ : Anatomie humaine. - Histologie 
normale. - Embryologie. - Physiologie. 

Hxercices pratiques : Travaux pratiques d'histologie normale. 
- Travaux pratiques de physiologie. 

TROISIÈME ANNÉE 

~ 0 SEMESTRE D'HIVER : Anatomie humaine. Anatomie 
pathologique générale. 

Exercices pratiques_ : Conférences d'anatomie humaine et tra
vaux de dissection. - Travaux pratiques d'embryologie et d'his
togénie; conférences d'histologie et d'embryologie. - Travaux 
pratiques de physiologie. 

EXAMENS : Seconde partie du Baccalauréat ès sciences médicales 
cantonal ou de !'Examen propédeutique fédéral. 

6° SEMESTRE D'ÉTÉ: Anatomie pathologique spéciale. - Pa
thologie interne. - Gynécologie. - Cliniques: médicale, chi
rurgicale, obstétricale et gynécologique. 

Exercices pratiques: Travaux pratiques d'histologie patholo
gique. - Médecine opératoire. 

QUATRIÈME ANNÉE 

7° SEM ESTRE D'HIVER : Cliniques : médicale ; chirurgicale ; 
obstétricale et gynécologique. - Pathologie interne. - Chirur
gie générale. - Obstétrique. - Hygiène. 

E.'x:ercices pratiques: Cours d'autopsies. - Opérations obsté
tricales. 

8° SEMESTRE D'ÉTÉ: Cliniques : médicale ; chirurgfcale ; o!Js-

- at-

tétricale et gynécologique; pédiatrique ; de vénéréologie et 
dermatologie. - Hygiène. 

Exercices pratiques: Médecine opératoire. - Opérations obs
tétricales. 

CINQUIÈME ANNÉE 

9° SEMESTRE D'HIVER : Cliniques : médicale; chirurgicale ; 
obstétricale et gynécologique ; psychiatrique ; ophtalmologique. 
- Chirurgie générale. - Matière médicale et thérapeutique. -
Médecine légale. - Policlinique. 

Exercices pratiques : Cours d'autopsies. 

'10° SEMESTRE D'ÉTÉ : Cliniques : médicale ; chirurgicale ; 
obstétricale et gynécologique; pscbychiatrique ; ophtalmologique. 
- Matière médicale et thérapeutique. - .:\'lédecine légale. -
Policlinique. 

Examen de doctorat en médecine ou Examen professionnel fédéral. 
Thèse. 

N. B. Dans ce plan d'études, la répartition des branches est 
calculée sur le strict minimum obligatoire de dix semestres ré
volus ; mais les élèves feront bien de consacrer une sixième 
année d'études aux cliniques et policliniques, ainsi qu'à la rédac
tiim de leur dissertation de doctorat. 

Le présent programme est approuvé pom le semestre -
d'été 1908. 

GENÈVE, le 4 mars 1908. 

Le Conseiller d' Rtat 
chargé du Département de l'Instruction publique: 

W. ROSIER. 



H.C. = Hôpital cantonal. 
1. P. = Institut pathologique. 
U. = Université, bâtim. princ. 
M. = Maternité. 

FACULTÉ DE MÉDECINE 
E.M. = Ecole de médecine. 
P. = Policlinique. 
M.J. = Morgue judiciaire. 
A.A. = Asile des Aliénés. -

1 1 

1 

1 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 1 Samedi Heures Heures 
1 

6 à 7 Beuttner M. Beuttnt1r M. 6 à 7 

6 3h à 8 Beuttner M. Beuttner M. Beuttner M· Beuttner M. 6 ¾ à 8 

7 à 8 Eternod U. Eternod E.M. Eternod U. Eternod u. Éternod Elernod U!. 7 à 8 
Kœnig Kœnig 

8à9 Oltramare H.C. Askanazy l.P. Askanazy I.P. Askanazy !.P. Askanazy l.P. Askanazy !.P. 8à9 
Oltramare H.C. Oltramare H.C. Patry Oltramare H.C. Kœnig 

Cristiani E.M. A.Reverdin P. 
Gourfein Oltrarnare H.C. 
Bastian 

g à iO Kummer Cristiani u. Kummer A. Reverdin g à iO 
Gourfein 
Kummer 

9 a iO 1/2 Girard H.C. Girard H.C. Girard H.C. Girard H.C. Martin g à iO ½ 
-

Aubert 
1 

iO à H iO à H Eternod EJI. 

Bard H.C. Bard H.C. Bard H.C. Bard H.C. Bard H.C. 1 iO ½ à 12 iO ½ à 12 

H à 12 Prevost U!. Prevost E.M. Prevost U!. Eternod EJI. Prevost EJI. Prevost ur. / H à 12 
Aubert Mégevand UI. 

_.,,àltlUtilèf ttJ1 . l\!lilf JI 1!$llni11fù .}MP!s.@i lJfL ;• 1 mN a t.J1t 1. H ; 1. 1, 1.:.1 

H.C. = Hôpital cantonal. 
I.P. = Institut pathologique. ' É 
U. = Université, bâtim. princ. FACULTE DE M DECI NE (suite) 
M. =-= Ma terni té. 

1 

Heures. Lundi Mard~ Mercredi Jeudi Vendredi 

2 à 3 Askanazy I:P. Mégevand M.J .. Haltenhoff P. Askanazy l.P. Mégevand M.J. 
Haltenhoff P. Weber A.A. Haltenhoff P. 

E.M. = Ecole de médecine. 
P. = Policlinique. 
~I.J. = Morgue judiciaire. 
A.A. = Asile des aliénés. 

Samedi Heures. 

Askanazy I.P. 2 à 3 

- D'Espine E.M. · 
3 à 4 Laskowski UI Laskowski EJI. Laskowski E.M. Laskowski E.M, Laskowski E,M, Laskowski U 3 à 4 Askanazy !.P. Ju Ilia rd E.M. Weber Askanaz_y l.P. U'Espine EJI. Askanazy !.P., Bastian Kœnig UI. Kœnig Moukhtar P. Kœnig Hl. 
4 à 5 Mayor u. Mayor U. Bard H.C. Prevost E.M. Kœnig E.M. Girard H.C. 4 à 5 Huguenin U.17 Ou Bois u. Girard H.t. Zbinden UI. Papa da ki U.17 Guder A. Patry Julliard Ul. Du Bois H.C. J ullia rd U. Mouktar P. Stern u. Kœnig E.M. 

Collomb -
4 à 6 4 a 6 Bourdillon Wyss 

5 à 6 J, Reverdin Ul, J. Reverdin E M J. Reverdin EM Bourcart J. Reverdin E.M, Tissot M.J. 5 à 6 D'Espine EJI. Bard H.C. 
Guder 

. Grounauer E.M. . 
5 1/i à 7 Mayor E.M. 5 1/ 11 à 7 

Rue! u. · · 6 à 7 6 à 7 J, Reverdin UI. J. ReverdinE.M, J. ReverdinE,M, De SeigneuxP, J. Reverdin E M May·or P. Nre~eli U. 49 Mayor P. Ruel E.M. 
De eigneux P 

8 à 9 Roch H.C. 
8 à 9 

Humbert H.C. 



PRIX UNIVERSITAIRES 
qui seront décernés en '190H et 1910. 

UNIVERSITÉ 

Prix fondés par Henri Disdier. 

Prix de Philosophie morale (dit Prix Disdier). 
L'Pniversité 1l,',cernera, en juin i-90D, un prix ile de11x mille 

francs~ l'~uteur du meilleur mémoir~ sur ce sujet.: Etude c,:iti~ue 
des pnncipaux travau:r conll'mpomins tend1111t a ta co11stit11twn 
d'une morale positive. 

Les mémoires devront être remis au Recteur de l'Université avant 
le ter janvier i90U. 

Prix de Philosophie (dit Prix Humbert). 
2000 fr. -'- Surnr: Etude sur ledravau.rc contemporains tendant à 

la rénovation de la fogù[11i!. 
Le prix sera décerné en juin i9i0. 
Les mémoires devront être remis au Recteur de l'Université avant 

le ter janvier i90fl. 

Prix d'Histoire (dit Prix Ador). 
iO00 fr. - SWET : Exposér, d'après les sources épigraphiques et 

littéraires, l'histoire et /'orur'misation-inff1rieure de la seconde /iyue 
maritime athénienne ide la /1ataille de Cnide à c!!lle de Chéronle, 
894-'-338 avant J.-C). 

Le prix sera di'·cerm·: en juin 1908. 
Les mémoires devront être remis .au Recteur de l'Université avant 

le ter janvier i\108. . 
DISPOSITIONS RELATIVES A CES PRIX 

ARnc1.1.: Pl\EMIEH. - Sont 8dmis ;1 concourir: 
a) Lés Gitoyèu~ generni~, ;îgés de moins de '-2.7 afü, po11r les Prix 

Humbert et Ador et âgés de moins de 30 ans, pour le Prix Disdier. 
b! Les Suisses des a11tres cantons et le, étrangers dans lus mt':mes 

conditions d'âge qui ont suivi, p,endanl un an au moins, les cours 
de n:nivcr.,ité de Genève. 

Les prescriptions du p1·t'·senl article se r:1 pportcnt à l'époque de la 
clôture dµ présent concours. 

ART. 'i. ~ Les mémoires desliné, au cnnconrs doivent ülre ma-
nuscrits, Jnédits et en langue française. 

·5•· - ;) -

ART.;{. - lis porteront unl' devbe qui se.ra rüprodnite sur un pli 
cacheté renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. 

ART. 'L ~ Les rnémoiresco11t·onrn'•.ssonl dépo,<'·sà la Biblinlhéque 
publique et universitaire. tes auteurs cons'e1·vent la propriété de 
leur œuvre et ont par co11séq11e11t lu droit d'en prendn~ copie. 

~§= 

FACULTÉ DES SCIENCES 

· Prix· Davy. 
La Fa1:ul~é des Sriemes décrrnera, en juin 11)09, un prix de la 

valeur de cinq cents francs à l'auteur du meilleu1· mémoire sur une 
qneslion de Pl1ysiqlle, di~ Cllirnie, de Géologie, de Mhiéraloiâe, ile 
Botani1p1e 011 de Zoologie. . · 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, doivent être remis au 
Doyen de la Fa cul tô des Seienres avant le 1 cr janvier HJ09. 

La Facult~ des Sciences décernera en juin 19i0, un prh: de la 
valeur de cmq cents fra11cs à l':rnteur du rneilleur mè111oire sur 1m 
sujet de Physique, de Chimie, de Géologie, de Minéralogie de Bota-
11i11ue ou de Zoologie. · ' 

Les mémoires, man1N:rits ou imprimés, doivent être remis au 
Doyen de la Faculté des Sciences avant le fer janvier 19i0. 

DISPOSITIUNS lŒLAT!YES A CE PRIX 
L S?nt ad!fl~ses à concourir !ou.tes les personnes graduées par la 

F;iculle des Snenr:cs dalls les qùaL1·e afü précédant l:1 clûlnre du 
concours; le dermer graLle est seul µris en cunsiLlération. . 
, 2._ Les mén_ioires doivent_ êlre e,n l:rnguè 'française; ils peuvent 
ct,:e_manus~nts ou imprimes (ces pui~lications nedoiveut pas remon
ter a plus d un an). Sont exclues tes·tkèses de doctorat. 

:J._ s.i un prix Oil un accessit est d(·cern(: :'t mi mémoire marmscri l, 
ce~m-c1 devrÎi ètre déposé à la Bibliothèque publique et universi
la1,re. Le ou les al~t1~urs en conse,_-verollt l:i propriété littéraire. 

L_ ~onte hherte est bissée au Ju:·y pom 1lécem.er ou non le prix, 
le d1v1ser ou, n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il fixera 
la valeur. · · 
~ 

FACULTÉ DES LETTRES ET DES SCIENCES 
SOCIALES 

Prix de fittérature française. 
(Fcmdé par)\L Cb, Hentsch.) 

La Fac11lté d~s Lettœ1- décttmera en Juil! t90!J, un prix iifl lit
térature française de qu{!fre .. cents franès. 
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Le sujet esl laissé au choix des concurrents. 
Les travaux doivent ètre remis au Doven de la Faculté des Lettres 

avant le fer janvier Hl09. ____ · 

La Faculté des Lettres décernera, en juin 1910, un prix de lit
térature française cle quatre cents francs. 

Le sujet est laissé au choix des concurrents. 
Les travaux doivent Atre remis au Doven cle la Faculté des Lettres 

avant le fer janvier 1910. · 

DISPOSITIO:NS RELA.îIYES A CE PRIX. 
Sont admis a concourir : 
aî Les bacheliers ès lettres cl€ l'l:piversité cle Genève qui ont ob

tenu leur grade clans l'une des deux années antérieures a celle où se 
trouve le terme des concours. 

b) Les étudiants qui, clans l'un .des quatre semestres dont l'ouver
ture aurn précédé le terme clu concours, ont élé immatriculés dans 
la Faculté des Lettres, et les per·sonnes de nationalité suisse àgées de 
dix-huit a vingt-cinq ans qui, dans le même laps de temps, ont été • 
inscrites a trois cours au moins de la Faculté cles Lettres. 

Prix Amiel. 
(fondé par :',Jme L. SlrœlJ!in-Amie!J. 

La Faculté des Lettres décernera, en juin 1909, un prix de 
deu,r mi/le cinq cents francs a l'auteur du meilleur mémoire sur 
un sujet de littérature dont le choix est laissé aux candidats : (litté
rature pure, histoire littéraire, critique littéraire, philologie, a 
l'exclusion des nouvelles et romans). 

Les travaux destinés au concours cloiwnt être remis au Doven de 
la Faculté des Lettres avant le fer janvier 19D9. · 

DISPOSITIO:NS RELATIVES A CE PRIX 
ARTICLE PRE~IJER. - Sont admis a concourir les Suisses et les 

étrangers qui, pendant cleux_semestres, ont été imniatriculés clans 
la Facullé des Lettres ou qui, étudiants d'autres Facultés ou simples 
auditeurs, ont suivi pendant le mème temps deux cours au moins 
cle la Faculté des Lettres. 

Awr. 2. - Les ouvrages doivent êlre en langue française. Ils peu
vent être imprimés ou manuscrits. 

ARr. 3. - Si le prix est décerné a un ouvrage manuscrit, l'auteur 
devra le faire imprimer et en mettre en vente au moins cent exem
plaires. 

ART. -i. - L'auteur couronné garde en tous cas la prnpriété de 
son œuvre. Il devra en remettre trente exemplaires pour les profes
seurs et la bibliot11èque de la Faculté; le montant du prix ne sera 
délivré qu'après la mise en librair'ie de la publication. 

Aa·r. 5. - Si aucun·'def'I oµvrage:s p1'ésentés ne paraît mériter le 
prix, le meilleur pourra obtenir un accessit de 500 francs: 

~~ .. 

FACULTf DE DROIT 

Prix Edgar Aubert. 
La ~acuité de Drnit décernera, en juin 1909, un prix a l'auteur 

du me1lleur t)'aya1l sur un sujet de droit public suisse ou de droit 
mternatwnat mteressant directement la Suisse. 

La va!eur de ce p_rix est fixée a cinq cen.ts francs. Sont admis a 
concourir tous les etudiants swsses sans aucune restriction. 

Les mémoires devront être rédigés en langne francaise et porter 
le nom de leur auteur. · 

Les onvrages destinés au concours doivent être remis au Do,en 
de la Faculté de Drnit avant le 1er janvier 1909. " 

. Pour 1910, les travaux devront porter sur un sujet cle droit fé
dem/. Terme du concours: 1er janvier 1910. 

Prix Bellot. 
La Faculté c~e Drnit décemera, en juin 1909, un prix a l'auteur 

du me~lleur 1P;erno1re_ ou d~ _ la meilleure dissertation sur un sujet 
de clrolt ou d economrn pol1l1que, dont le choix est laissé aux can
didats. La valeur de ce prix est fixée a cinq cents francs. 

Les travaux devront être remis au Doven de la Faculté de Droit 
avant le :l er janvier' 1909. " 

Sont admis a concourir· les docteurs ou licenciés en droit, gene
vois ou étrangers, qm aurnnt obtenu leur grade a l'Université de 
Genève clans les six années précédant l'époque de la clôture du 
concours. 

Les t~èses, de doctorat ne ~ont admises au concours que si elles 
son\ pres.~ntees par cles candidats ayant obtenu a Genève le grade 
de l1cenc1~ en clro1t da)1S les six années précédentes. Est aussi admis 
to~_t tr~v~1~ sur le droit _ou l'économie politique, dans quelque but 
qu il ait e~e fait ou publié. 

Les o~vrages destinés au concours peuvent être imprimés ou 
manuscrits. Ils devront porter le nom de leurs auteurs. 

Prix des Arts. 
La F~cu}té de Droit d_écernera en_ juin 1909 un prix de mille 

francs a l auteur dn meilleur travail sur un sujet de léo·islation 
fédérale, " 

Les mémoires doivent être rédigés en langue française, et porter 
le nom de leur auteur. 

Ils doivent ètre remis au Doven de la Faculté cle Droit avant le 
:l er janvier :l.9Q9. · . . . . 

Le concours est ouvert à tous sans restrie.tion. 
~fu=· 
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FACULTÉ DE THÉOLOGIE 

Prix Munier. 
La Faculté décernera en juin 1909 un prix ~e qur:tre cents 

francs à l'auteur du meilleur mémoire sur la quest10n smvante: 
La notion du salut dans l'Ancien Testament : 

son essenr:e, ses variations, leurs causes et leurs conséquences. 
Les mémoires doivent être remis au Doyen de la Faculté de Théo

logie avant le 1er janvier 1909. 

Prix Chenevière-Munier. 
La Faculté décernera en juin 1908 un prix de_d_eux cents francs à 

l'étudiant qui aura présenté la meUleure proposition. , . 
Un règlement de la Faculté indique le mode de procecler du Jury. 

Dispositions relatives aux prix Chenevière et Munier. 
Sont admis à concourir les étudiants qui seront immatri_cul~s 

dans la Faculté, au moment de là clôture du concours, depuy, six 
semestres au plus après le premier ex;imen de baccalauréat en fhéo-
logie ou l'examen recon~u _éq_uiv~le~t. , . . , . 

Le prix ne peut être m d1mmue_ m partage;_ 11 ne sera pas decerné 
si aucun mémoire n'en est jugé digne par le Jury. 

Les mémoires doivent être manuscrits, inédits et en langue fran-
çaise. 

FACULTÉ DE MÉDECINE 

Prix Bizot 
Le prix, d'une valeur de douze cents francs, sera dé?erné ~n juin 

1909, à l'auteur du meilleur mémoire sur la quest10n smvante, 
posée par la Faculté: . . . . 

Des caractères cliniques et anatomopatholo,qiques de~ ~icatrices 
consécutives aux lésions mécaniques, physiques et chimiques. 

Seront admis à concourir: 
10 Les étudiants régulièrement immatriculés dans la Faculté de 

Médecine de Genève ; 
20 Les docteurs diplômés de la Fa cul lé de Médecine de Genève de-

puis quatre ans au plus à pa rlir _de lf publication du progr~mme; 
Les Suisses docteurs diplômes d UD\l Faculté de Médecme de la 

Suisse, ayant subi les e:1-a~ens fédéraux, ce depuis quatre ans au 
plus à partir_ de la pub1Ic~t10n du programm~. . • . . . . 

Les mémoires manuscrits, en langue française, dcv1 ont êtie iemis 

i 
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avant le fer janvier i90U, au Doyen de la Faculu~ de Médecine, 
pour être soumis à l'appréciation d'un jury nommé par la Faculté. 

Les mémoires porteront une devise qui sera reproduite sur un 
pli cacheté, renformanL le nom el l'adresse de l'autenr. 

Le prix sera renvoyé ,t l'année suivante si aucun travail n'est jugé 
digne de l'obtenir. 

En cas d'égalité entre deux travaux, le prix pourra être divisé. 
Le mémoire couronné sera déposô à la Bihliothèq,rn de la Ville de 

Genève. - L'auteur conservera la propriôté de son œuvre el aura 
par conséquent, le droit d'en prendre copie. Dans le cas où il le 
publierait, il devra en remettre vingt-cinq exemplaires pour la Bi
bliothèque et les professeurs de la Facu Ité. 

Prix de la Faculté 
La Faculté de Médecine décernera en juin 1909, un prix de 

trois cents francs au meilleur mémoire qui lui sera présenté. 
Les mémoires destinès au concours devront être remis au Doyen 

de la Faculté de Médecine avant le 1er j;invier 1909. 

La Faculté de Médecine décernera, en juin 19i0, un prix de 
trois cents francs au meilleur mémoire qui lui sera présenté. 

Les travaux présentés au concours devront être remis au Doyen 
de la Faculté de Médecine avant le fer janvier 19f.O.. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CES PRIX 
Sont admis à concourir: 
a} Les étudiants en médecine régulièrement immatriculés dan.s 

la dite Faculté el qui ont passé leur examen de baccalauréat ès 
sciences médicales, ou un examen jugé équivalent par la Faculté; 

b) .Les docteurs en médecine de Genève, diplômés depuis un an au 
plus; 

c) Les médecins suisses qui ont passé leurs examens fédéraux à 
Genève depuis un an au phis. 

Les mémoires peuvent être manuscrits ou imprïmés; ils peuvent 
être rédigés en français, en allemand ou en italien. 

Dans le cas où aucun des travaux présentés ne serait jugé digne 
d'être couronné, le prix ne sera pas décerné. · 

Au nom de l'Université : 

BERNARD BOUVIER, Recteur. 
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EXTRAIT DU REGLEMENT 
APPROUVÉ PAR LE CONSEIL D'ETAT 

le 6 Octobre 1896 et le 22 Septembre i899. 

Des étudiants et des auditeurs. 
Les cours de l'Université sont suivis par des étudiants et des 

auditeurs. 
· Les personnes qui veulent être_ iJ?-matri,cul~es c_omme étu_diants 

doivent s'adresser au secrétaire-caissier de 1 Umvers1té, en désignant 
la Faculté dans laquelle elles désirent être inscrites et en déposant 
leurs titres. 

Ces titres sont soumis au Doyen de la Faculté, lequel accorde ou 
refuse l'immatriculation. · 

En cas de réclamation, le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue définitivement. 

Les étudiants peuvent seuls subir des examens de grades. 
Les conditions d'immatriculation sont les mêmes pour les étu

dian Ls des deux sexes. 
Les aitditeurs doivent avoir dix-huit ans accomplis; aucun titre 

n'est exigé pour leur inscription. . . 
Les étudiants immatriculés dans une Faculté peuvent s'rnscnre 

pour les cours d'.une a~tre_ Facull~. . . 
Toutefois sauf autonsat10n spéciale du professeur, les chmques, 

les laboratoires et les cours pratiques de la Faculté de médeci:1e ne 
sont accessibles qu'aux personnes qui justifient d'étude,s médicales 
régulières. 

Les étudiants et les auditeurs doivent prendre, dans les quatre 
premières semaines du semestre, une inscription pour chac?-n des 
cours ou des exercices pratique's qu'ils se proposent de smvre et 
payer la finance prévue par la loi. . . , 

Un livret d'études est remis aux étudiants el aux audüeurs. Ce 
livret doit être signé chaque semestre, par le Recteur, par le Doyen 
de la Faculté et par tous les pro{esswwrs ou privat-docents dont l'ét'll
diant ou l'auditeur suit les co'ltrs. 

Dispositions financières. 
Les rétributions, ainsi que les droits universitaires pour les ./-?Ta

cles, sont perçus par le secrétaire-caissier de l'Université, sous l'Ins-
pection du Recteur. . . 

A leur entrée dans l'Université, les étudiants doivent payer une 
finance d'immatriculation de 20 fr. Les étudiants qui sortent du 
Gymnase de Genève (division supérieure du Collège) sont dispensés 
de celte finance. Les étudiants qui passent d'une Facullé dans nne 
autre, ou qui rentrent dans l'U~iver~ité après l'avoil' temporaire
ment quittée, ne sont pas astremts a payer une nouvelle finance 
d'imrnatricula tion. 

Les étudiants immatriculés dans une Université suisse et les étu-

diants suisses immatriculés dans une Université étrangère, ainsi 
que les porteurs d'un certificat de maturité d'un Gymnase suisse, 
sont dispensés de la moitié de la finance d'immatriculation. 

Les étudiants et les auditeurs qui n'auront pas payé les rétribu
tions universitaires avant la fin du premier. mois de chaque semes
tre, doivent payer en s'inscrivant une surtaxe de 5 francs. 

Le coût du livret est de 1 franc. (Tout livret perdu ou détérioré 
doit être remplacé moyennant une surtaxe de 5 fr.) 

La finance d'exma triculation est fixée à 10 francs. 
La rétribution pour les cours est fixée à 5 francs par semestre 

pour chaque heure de leçon par semaine. 
Le Département peut, dans des cas spéciaux, dispenser totale ment 

ou partiellement de ces rétributions les étudiants et auditeurs de 
l'Universilé. Cette faveur s'applique seulement aux étudiants et 
audileurs de nationalité suisse. La demande doit être faite au Dé
partement par la famille du postulant et, si celle-ci n'est pas domi
ciliée dans le canton de Genève, la requête doit être légaliséei. 

Les droits de graduation sont fixés comme suit : 

Pour le grade de bachelier, 50 francs; 
Pour le grade de licencié, 100 francs; 
Pour le diplôme de pharmacien, 100 francs; 
Pour le diplôme de chimiste, 200 francs; 
Pour le grade de docteur, 200 francs; 
Pour le certificat d'aptitude à l'enseignement des sciences, 100 fr.; 
En cas d'insuccès, la moitié de la somme versée est rendue aux 

candidats. 

Des grades et des e.rarnens. 

L'Université conféra les grades s11iYants : 

1 ° Bachelier ès lettres; és sciences; ès sciences médicales; en 
théologie. 

2° Licencié ès lettres; ès sciences sociales; ès sciences poli tiques; 
en droit; en théologie; diplôme de chimiste; diplôme de pharma
cien. 

3° Docteur és lettres, en sociologie, en philosophie, ès sciences 
en droit, en théologie, en médecine. 

q,o La Faculté des lettres délivre en outre le certificat d'aptitude 
à l'enseignement dn français moderne. 

Los ex:imens do baccalauréat ont lieu au commencement et à la 
fin de l'année universitaire. 

Le~ examens de baccalauréat (!s sciences médicales ont lieu au 
eommencement cln semestre d'hiver et à la fin du semestre d'été. 

Les examens de la licence en droit, és lettres, és sciences sociales 

L La demande doit être présentée dans les quinze jours qui suivent l'ou
verture des cours. 
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011 politit111es, onl lien au commencement el à la lin de l'année 
universitaire. 

Les examens de lice11ce en t!Jéologif) ont lieu au commencement 
de chaque semestre el :i la fin de l'annôe universitaire. 

Exceptionnellement, pour les examens de bachelier et de licencié 
en théologie, pour ceux de licencié en droit, de licencié ès lettres, 
de licencié ès scie11ces sociales ou politi,rues cl pour le second exa
men de bachelier ès sciences médicales, les Facultés peuvent, avec 
l'assentiment du Bureau, fixer des sessions intermédiaires. 

Les examens du doctorat, dn diplôme de chimiste el du tliplôme 
de pharmacien se font, sur la demande du candida l, à l'époque 
fixée par la Faculté. 

Les examens du doctorat en médecine ont lieu au commencement 
de chaque semestre. 

Les étudiants et les auditeurs peuvent subir, à la fin de l'année 
uni versi taire et sur leur demande, des examens sur les cours pour 
lesquels ils se sonl inscrits. Ces examens ne sont pas obligatoires. 

Il est délivré un certificat aux étudiants qui ont subi des examens 
annuels, moyennant une finaucc de 5 francs versée à la Caisse de 
l'Etat. Les résultats de cfls examens ne peuvent, en aucun cas, entrer 
en ligne de compte pour les examens de grades. 

Le Bureau annonce, par des affiches, l'époque précise de tous les 
examens. 

Les candidats aux examens doivent s'inscrire auprès du secrétaire
caissier, en déposant leur demande écrite avec piéces à l'appui, une 
semaine an moins avant l'époque fixée pour les examens. 

Le Réglemenl et les Programmes délaillés indiquent les épreuvfü 
imposées a ceux qui postulent des grades universitaires; on peul 
se les procurer au Bureau du secrétaire-caissier de l'Université. 

Les certificats d'écoles étrangères qui ne sont pas rédigés dans 
l'une des trois langues nationales doivflnt être accompagnés d'une 
traduction faite ou revisée par le Traducteur officiel de la Chancel
lerie du Canton de Genèvfl. Ces piéces, déposées au Secrétariat de 
l'Université, seront transmises à la Chancellerie, qui les rendra, 
munies du visa of!iciel, à MM. les Eludiants, de H heures à midi 
et de 4 à 5 heures. 

Prière de s'adresser à M. Ch. Rosselet, tradnr,teur officiel, Chan
cellerie d'Etat, H(llel-de-V ille, 11° 9, au 1er étage. 

Toute personne étrangôre au canton de Genève qui demarnle son 
immatriculation, doit auparavant s'annoncer au Bureau des Permis 
de séjour et d'établissement, Hôtel-de-Ville, n° 't!, en vue de la régu
larisation de son séjour a Genève. 
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FONDS UNIVERSITAIRES 

L Le Fonds TINGRY (constitué en 18:21), pour l'enseignement cle 
la chimie. 

2. 

3. 
4.. 

5. 
6. 
7. 
8. 

DAVY (182!!1), pour le prix dans la Facultô des 
Sciences. 

BELLOT (1836), pour le prix dans la Faculté de Droit. 
HENTSCH (18H), pour le prix dans la I<'aculté des 

Lettres. 
DisnrnR (18!Vi) pour prix décernés par l'Université. 
DEs ARTS (1878), pour prix dans la Faculté de Droit. 
AMIEL ( 1885), pour prix dans la Faculté des Lettres. 
DE LA FACULT~~ DE Mrh>ECINE (188~), pour prix dans la 

Faculté de Médecine. 
9. LA CA1ss11 Du SttNAT (!889), destinée aux dépenses tle ce Corps. 

10. Le Fonris BrzOT (1892!), pour prix dans la Faculté de Médecine. 
H. 

12. 
13. 

15. 

16. 
17. 

Edgard AuBERT (1892), pour prix dans la Faculté de 
Droit. 

GOMARIN (189'1'), pour l'Université. 
CHENEVIÈRE-M1JNIE11 (1894), pour prix dans la Faculté 

cle Théologie. 

MULLER (1896), pour le Laboratoire de botanique 
s ys téma tique. 

Théodore CLAPARil:DE (1896), pour prix décerné par 
l'Université. 

DEs ARTS (i900), pour prix dans la Faculté cle Droit. 
GR.'EBE (1904), pour des recherches en chimie. 
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COMITÉ DE PATRONAGE 
DES 

ÉTUDIANTS ÉTRANGERS A GENÈVE 

Sous le nom de COMITÉ DE PATRONAGE DES ÉTUDIANTS 
ÉTRANGERS, s'est constitué à Genève un Comité qui réunit des 
professeurs, des membres du corps consulaire et des personnes 
dévouées aux intérêts de l'Université. 

Le Comité fait connaître à l'étranger, aux professeurs, aux étu
diants, aux familles et à toutes les personnes qui manifestent le 
désir de les connaître, les moyens de travail scientifique que les 
étudiants peuvent trouver à Genève. · 

Il s'efforce d'assurer aux étrangers et aux confédérés qui étudient 
à l'Université, des conditions matérielles d'existence conformes à 
leurs ressources, en leur fournissant exactement les renseignements 
qu'ils peuvent désirer sur les pension;; de famille, le prix de la 
vie, etc. 

Le Comité souhaite avant tout que les étudiants puissent se 
mettre au travail dès leur arrivée, sans perte de temps et dans les 
conditions les plus favorables. Il se propose d'aider les étudiants que 
l'ignorance de la langue française pourrait gêner dans leurs études, 
à trouver les meilleures occasions de s'y exercer et d'y faire des 
progrès. 

Les membres du Comité de patronage des étudiants étrangers 
sont: 

MM. R. CeonAT, prnfesseur à l'Université, vice-recteur, prési
dent. 

Bernard BouvrnR, professeur à l'Université, recteur. vice-
président. 

Edouard fü:VACLIER, secrétaire-général. 
A. HARTMANN, secrétaire. 
F. HonNEFFER, Consul d'Allemagne. 

-füi-

MM. Le commandeur BAsso, Consul général d'Italie. 

W. Rosrnn, professeur à l'Université, Conseiller d'Etat. 
Guillaume FATIO. 

Alf. MARTIN, professeur à l'Université. 
H. DE CLAPA1u':0E, professeur à l'Üniversité. 

Ed. CLAPARl~DE, docteur en médecine, privat-docent. 
Mme Emilie GAUTIER. 
Mme A. n'EsPINE. 

Les demandes de .renseignements c!,oivent être adressées au 
Bureau du Comité de patronage, à l'Université. 

Pour pensions et logements, on peut aussi s'adresser au Bureau 

officiel et gratuit de renseignements, place des Bergues, 3. 
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PAPIERS DE LÉGITIMATION 
que doivent :fou.mir les étrangers an Canton 

de Genève pour· l'obtention d'un permis de séjour. 

Les ressortissants de pays non indiqués ci-dessous ont à fournir 
un acte d'origine, un passeport ou un certificat de nationalité. 

A l'exception des citoyens suisses majeurs qui doivent se présenter 
eux-mêmes, munis de leur livret de service militaire, tous les étran
gers au Canton peuvent faire effectuer le dépôt de leurs papiers par 
des tiers. -
Allemagne. 

Angleterre . 
Autriche 
Belgique 

Brésil 
Danemark 

Espagne 

France 

Grèce 
Hongrie. 
Pays-Bas 
Italie. 
Russie 
Bulgarie 
Serbie 
Suède et Norvège. 
Suisse 
Etats-Unis . 

Acte d'origine (Heimatschein) ou passeport 
(Reisepass). 

Passeport. 
Passeport. 
Açte d'immatriculation· du Consulat à Ge

néve. 
Certificat de nationalité ou passeport. 
Acte d'origine authentique par un Consul 

en Suisse. 
Acte d'immatriculation du Consulat à Ge

nève. 
Pour les citoyens mariés: Açte d'immatricu

lation du Consulat à Genève ou·· de 
l'ambassade à ·Berne et casier judiciaire. 
- Pour les célibataù·es: Acte de nais
sance, casier judiciaire, et, pour les 
hommes astreints au service militaire, le 
visa du livret au Consulat. 

Passeport. 
Passeport. 
Passeport ou certificat de nationalité. 
Passeport. 
Passeport. 
Passeport. 
Passeport. 
Passeport. 
Acte d'origine. 
Passeport. 

Toute personne étrangère au Canton de Genève qui demande son 
immatriculation, doit auparavant s'annoncer au Bureau des Permis 
de séjour et d'établissement, Hôtel-de-Ville, n° 2, en vue de la régu
larisation de son séjour à Genève. 
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CAISSE DE SUBSIDES POUR LES. ·ETUDIANTS 
Ex_trait de la Loi du i•• mars !876. 

A1;1.1'ICl.E PIIEMIER. - Il sera constitué par l'Etat un fonds inalié
nable de o0,000 francs en faveur d'une fondation pour les étudiants 
geneyois et qui aura pour but de: 

- ! 0 Soutenir à Genève dans leurs études des étudiants distingués 
-du Gymnase et de l'Université. 

2° Aider dans leurs études ultérieures à l'étranger des étùdiant~ 
_qui ne trouveraient pas à Genève les_ ressources nécessaires pour 
leur carrière future. 

- ART. 2. ~ Les subsides seront accordés : ! 0 à des étudiants ré
guliers et sur leur demande motivéf, accompagnée du préavis du 
Corps easeignant -qui aura. été -à même de jÙger de leur mérite et 
de leurs aptitudes ; 2° et sous les :i;nêmes conditions à des jeunes 
gens qui auront faît et achevé leurs études à Genève et qui désirent 
se perfectionner à l'étranger. Dans ce dernier cas, la demande 
devra être adressée au plus tard dans les dix~huit mois après l'achè
vement des études. 

Membres du CoD1ité_ de -g~sti9n. 

MM. ROSIER, William, Conseiller d'Etat, président. 
NAVIUE, Adrien, professeur -à l'Université. 
MONTET, Edouard, professeur à l'Université. 
BERTRAND, Louis, Dire_cteur du Collège. 
PITTARD, Eugène, maître au Collég-e. 
PICTET, Guillaume, banquier, trésorier. 
GUYE, Ph.~A., p.rofesseur _à l'Université. 

Les requêtes doivent être adressées à; M. le Prési
dent. du Comité avant le 1er octobre. 

ose. -:--. '~- ~- . . ... 
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Renseignements utiles à M1W. les Étudiants. 

La Salle des Journaur;, dirigée par un comité de professeurs el 
d'étudiants est ouverte à tous les éludianls immatriculés et aux art
diLeurs (JUi ont acquitté la taxe de bibliothèfjue(fr.o). Ils peuvent la 
fréquenter de 9 heures à midi et de 2 à 6 lieures; en outre, tous 
les soirs, de 8 à W heures, sauJ le jeudi et le samedi. 

La Salle G. Moynier ou Salle des Périodiques est ouv<ffte à MM. les 
étudiants imm:itriculés et aux auditeurs qui ont acquitté la taxe de 
Bibliothèque, en présentant leur carte d'étudiant. Cette salle est 01~

verte aux mêmes heures que la Bibliothôque publique eL universi
taire. 

Bibliothèque publique et unirersitaire. La Salle de Lecture publi
que est ouverte tous les jours, sauf les dimanches et jours fériés, 
de 9 heures à midi, et d'une heure et demie à six heures; en ou
tre, penrlanLles :rnois de novembre à fin avril, de 8 à 10 heurEls du 
soir, et le dimanche.après midi, de 2 à 6 heures. 

La Salle Naville, ouverte depuis 1896, grâce à l'initiative de la 
Société Académique, esl réservée aux professeurs et étudiants qui 
font des travaux de longue haleine. Pour être admis, les étudiants 
doivent présenter, par écrit, une demande appuyée par M. le Doyen 
de la Faculté à laquelle ils apparliennenl. 

Heures d'ouverture : !) . heures à midi, 2 h. à 7 4eures. 
Le samedi, la nibliotl1èqne se ferme à 4 heures après midi. Elle 

est fermée le 1er et le 2 janvier, du Vendredi-Saint au lundi de 
Pâques inclusivement, les jours de fête de l'Ascension, Jeune Gene
vois, Noël et 3 l décembre, et cbaquc année du 1er a.\l iO septembre 
inclusivement. 

Les étudiants qui travaillent dans les laboratoires de la Faculté 
des Sciences peuvent faire usage des Bibliothèque.~ spéciales de ces 
laboratoires. 

Les étudiants en Lettres, Droit et Théologie peuvent faire usage 
des Bibliothèques de ces Facultés. 

Sont en outre ouverts aux étudiants : 
L'Observatoire astronomique, moyennant l'autorisation du Direc

teur, M. le prof. Gautier. 
Le Mu,sée d"histoire naturelle, moyennant l'autorisation du Direc

teur, M. le prnf. Redot, ou du professeur de zoologie, M. le prof. 
Yung. 

Les Serres du Jardin botanique et le Conservatofre botanique, 
moyennant l'autorisation du Directeur du Jardin, M. John Briquet. 
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PROFESSEURS 

MM. Askanazy, Max, rue de Candolle, !6. 
Balavoine, Hippolyte, rue de !'Hôtel-de-Ville, H. 
Bard, Louis, rue Bellot, 6. 
Bedol, Maurice, Musée d'Histoire naturelle, Bastions. 

- Bcuttner, Oscar, place de la Fusterie, 2. 
Borel, Eugène, rue Beauregard, L 
Borgeaud, Charles, Ouex. 
Bouvier_, Bernard, Bourg-de-Four, m. 
Bride!, Louis, Tokio, Japon. 
Brun, Jacques, quai des Bergues, I. 
CaillBr, Charles. rue de l'Ecole-de-Gliirnie. r.. 
Chantre, Auguste, Crêts de Champel, U. 
Chavanne, Louis, rue de Carouge, !3. 
Cho<lat, Robert, lioulevard des, Philosophes, 26. 
Claparède, de, Hugo, chemin Bizot, Malaguou. 
Crisliani, Hector, place B.el-Air, _2. 
De Crue, Fr;rncis, rno du lllont-de-Sion, W. 
D'Espine, Adolphe, rue Ueauregard, 6. 
Doret, Marc, chemin de la Montagne, Chêne-Bougeries. 
Dunant, Pierre-Louis, rue Daniel-Colladon, 3. 
Duparc, Louis, rne de Lancy, 3, Carouge. 
Duproix, Paul, boulevard de la Tour, i2. 
Duvillard, Joseph, Bourg-de-Four, 21,,_ 
Eternod, Auguste, villa les Grands-Acacias, Noiretles, rn (Acacias). 

,. Fchr, Heuri, roule de FlorissanL, 72. 
Flournoy, Théodore, route de Florissaat, 9. 
Franç0is, Alexis, rue de Candolle., 20. 
Fnllü1net, Georges, rue BarLhélcrny-Me11u, 20. 
Gautier, Alfred, boulevard des Tranchées, i4. 
Gautier, Raoul, Cologny. 
Gcntet, Ferdinand, 11\olard, r.. 
Girard, de, Eugèuc, cours des Bastions, 6; 
Girard, Charles, rue Sénebier, 20. 
Giraud-Teulon, Alexis, à Beaunant par St-Genis-Laval (lll16ne). 
Gourd, Jean-Jacques, Crêts de Prcgny. 

x Grrebe, Charles, houlevard des Philosophes, 28. 
Guye, Philippe-A., chemin des Collages, il. 
Guye, Eugène, mule de Florissant, r.. 

_,: Haltenhoff, Georges, rue du Rhône, 61. 
Julliard, Gustave, avenue Marc-Monnier, 6. 
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MM. Laskowski, Sigismond, La Joliette, HO, rue <le Caro11ge. 
/Lendner, Alfred, rue des Eaux-Vives, 77. 

Martin, Alfred, Corratene, l.O. 
Martin, Ernest, Chambésy. 
l\fassol, Léon, rue du Général-Dufour, l.5. 
Mayor, Albert, rue Adliérnar-l<'ahri, 6. 
Mégevand, Louis, boulevard Carl-Vogt, 91. 
Meumann, Gottlieb-August, Crfüs de Champel, iO. 
Milhaud, Edgar, rue St-Viétor, 8. 
Montet, Edouard, Quai des Eaux-Vives. 4. 
Moriaud, Paul, boulevard de la Tour, 4. 
Muret, Ernest, rue Tœpffer, 1.9. 
Naville, Adrien, rue dr, !'Athénée, 12. 
Naville, Edouard, Malagny par Versoix. 
Naville, Ernest, cours des·Bastions, l.5. 
Nicole, .Jules, chemin de ROCli(lS, 9. 
Oltramare, Hugues, rue de la Corraterie, H. 
Ollramare, Paul, avenue des Bosquets, Servette. 

,,,,, Partsch, .Joseph, Glacis-de-Rive, 21. 
Pearce, Françis, boulev.ard des Philosophes. 24. 
Pictet, Amé, rue Bellot, 13. 
Prevost, Jean-Louis, rue Eynard, 6. 
Re<lard, Emile, rue des Vollandes, 1i. 
Rehfous, Louis, rue Pel.ilot, m. 
Reverdin, Jacques-Louis, rue du Rhône, 43. 
Reverdiu, Auguste, rue du GPuéraJ-Tlufour, l.5_ 

Revilliod, Léon, rue du Mont-de-Sion, U. 
Roguin; Jules, chemin Dumas, 8, Champel. 
Rosier, William, Petit-Lancy. 
Sarasin, Charles, Cité, 22. 
Saussure, de, Ferdinand, Terlasse, 2. 
Seigneux, de, Raoul, rue Bovy-Lysberg, 9. 
Seitz, Charles, route de Malagnou, 20. 
Spira, Emile, villa Anstria, avenue de !'Ermitage. 

..,,. Tavan, Edouard, Crêts de Champel, 6. 
Weber, Hodolplie, Asile de Bel-Air, Chêne. 

• Wertheimer, Joseph, rue Neuve'Saint-Léger, 8. 
Winiarski, Léon, Petit-Lancy. 
Wuarin, Louis, avenue de !"Ermitage. 
Yung, Emile, boulevard Helvétique, 6. 

Ml\l. André, Emile, Délices, l.O. 
llabcl, Alexis, Terrassière, i.i8. 
Bally, Charles, avenue de Lancy, l.2. 
Bastian, J., boulevard Helvétique, 15. 
Baume, G., quai des Eaux-Vives. 
Bernoud, Alphonse, quai des Eaux-Vives, 32. 

- 71 

'.IJM. Bcrsot, Haniel, rue des Bains, 7. 
Bétrix, -A., place du Port, 1. 
Borel, Ecluuarcl. Asilf' cle Perreux. Neucl1ùtcl. 
Boubier, Maurice, boulevard des Philosophes, l.3. 
Hourcart, M., rne de la Tonr 11e-l'IIP, 4-
Hourdillon, Pliilippe, b11ule1·ard d,•s Philosnphes, :!4. 
Briner, E., quai des Bergues, H. 
Caleb, All1ert. place d11 Molard, 9. 
Cantoni, H., rue de Hesse, Ul. 

..✓- Carl, J .. rue do Candolle, 6. 
Cl1aix, P:rnile. a,enue du Mail, 23. 
Claparède (de), Arthur, La Boisserette, Eaux-Vives. 
Clapar,-.tlr, Edn11ard, cl1emin rie Cl1a111peL li. 

Collet, W., rue Saint-Léger, 5. 
Collomb, Auguste, rue du Prieuré, 2 4 .. 
1 :n11rvoisier, Hor1ri, rue Lé, ri<'r, 9. 
Darier, Georges, Promenade St-Antoine, 23. 
Dnmolis, Louis, rue il1• Hesse. 1. 
Denso, Paul, Lancy, 95. 
DuBois. Charles, rue St-Léger, 4. 
Ilnfour, .\lfrerl. ayeuue de Lancy, 2(1. 
Durand, E., villa Les Grottes, 59. 
1;uurfei11. Da,·id, quai clu Mout-Blanc, 17. 
Gr:mdj,·an, Frank, rue de n:cole-1le-Chimie, 4-
Grounauer, Louis, avenue de la Servette, 20. 
Guder, Ell)i!e, route ile Ch1'11e, 68. 
Hochreutiner, G., rue de la Cloche, 8. 
llnguenin, Bélisaire, r1ie dn Port, 11. 

,H11mberl, Gustave, rue de !îTniversité, -.. 
Julliard, Charles, rue du Rhône, 42. 
Jurnt, Alfred, rue dos Pâquis. to. 

..,Karmin, Otto, avenue des Arpillières, Grange-Canal. 
· Khotinsky, E11g,::ne, rue Hugo-de-Snnger, ti_ 

, Koenig, nené, me do la Monnaie, J. 
' Kummer, Ernest, chalet Les Arolles, plateau de Champel, 15 . 

L~ale, llrmri, J1oulevard Georges-Fa,on, :J;_ . 
Maday, de, André, boulevard du Pont-d'Arve, H. 
Martin, Edouard, route de ,\lalagnun, i. 
}lercier, Henri, cour., de Riw, 20. 
Mirimanofl, Da, boulevard des Philosophes, 23. 
Monnier, Alfred, Ecole d'Horticullure, 'ctiùtclairw. 
Moukbtar, Akil, Policlinique. 
Naegeli-Akelblom, rue Tœpller, H bis. 
Papadaki, Aristide, Villa Sismondi, Ghéne-Bougeries. 
Patry, Eug., boui. Helvétique, l.9. 

- l'ittard, E<lmond, rue de la Crnix-d'Or. 2il. 
Pitlard, Eugène, route de Florissant, 40. 
Rabours, de, Frédéric, rue du Rhône, :io. 
Rocl1, Maurice, rue de la Prairie, L 

/-Rœbrich, Henri, route de Lyon, M,. 
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!\[M. Roget, F. -F., chemin I\Ialombré, 1.,1,, Champel. 
Rue!, Charles, place du Lac, l. 

/ Scheuer, O., rue du Conseil-Gônéral, 20. 
Schidlofi, Arthur, rue Lornbàrd, li. 

Sechebaye, Albert, chemin des Charmilles, 5. 
/ Steinmann, Emile, rue de Saint-Jean, :.!8. 

Stern, Lina, avenue du Mail, 1.5. 
Thndictrnm, Georges, La Châtelaine, Pregny. 
Tissot, Fernand, place du Cirque, 3. 
Viret, Louis, rue Jcan-Jaquet, 77. 
Vnlliély, Henri, chemin 1111 Colombier, H. 
Wilmot, Emile, boulevard des Philosophes, 23. 
Wuarin, Albert, place Edouard-Claparèdc, 6. 
Wyss, Adrien, rue de CaTlllolle, 2fi. 
Zbinden, Louis, rue du Général-Dufour, 13. 
Zbinden, Henri, ~Ion-Repos, ve\·ey. 

Secrétaire-Caissier de l'Université : 
~l. Demont, Louis, Université. 

Commis: III. Demont, Charles, rue St-Victor, 2, Carouge. 

Le Bureau du Secrélairc-Cais!-lier, dans le Mti111ent de l'Unirnr
sité, aux Bastions, est ouvert de 8 heures à midi, et de 2 à 5 heures; le jeudi 
de 9 heures à midi seulement. 

Ce>:n..ci.erges : 

M. E. Clément, Bütirnent de l'lluiversitl'i. 
Mm" V• Ramaz, Ecole de Médecine. 

Jaccard, Institut pathologique. 
Ramel, Maternité. 

MM. Gallay, Ecole de chimie. 
Pianca, Policlinique. 
Arland, Morgue judiciaire. 




